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Sous ma signature, j'adressais dans “L’Autorité”, en date
du 11 septembre, ce défi à sir Lomer Gouin:

“Vous êtes sérieux ou vous ne l'êtes pas, M. le premier
ministre, quand vous proclamez que pas un sol du trésor public,
sous votre administration, n'est dépensé à mauvais escient.
Je vous offre, pour ma part, d'imprimer le “Journal d’Agri-
culture” à $10,000 meilleur marché, par année, que ne charge
le “Canada”. Je vous promets un papier égal, sinon supérieur,
et une meilleure typographie. Et je vous promets toutes les
£aranties financières que vous pourrez désirer. ;

“Soutenu par un groupe de capitalistes, ayant à notre
disposition l’atelier le plus moderne, oui! eux et‘moi:nous
nous faisons forts de donner aux lecteurs du “Journal d'Agri-
culture” plus de satisfaction qu'ils n'en ont actuellement.

“On vous proclame grand homme d'affaires, M. le premier
ministre. ’

“A vous de prouver sur le champ que cette réputation
n'est pas usurpée. oo we

“Laissons de côté les injures du “Canada” et parlons
affaires ! :

“Etes-vous désireux, oui ou non, d’économiser: $10,000 a
la province?

“Si vous êtes sincère, vous allez dire oui, et tout de suite !
“Mais je parie que vous n'accorderez pas ce ‘contrat à

“L’Autorité”...
“Et de ce défi je prends la province à témoin...” |
Ce défi est resté sans réponse. Pas un mot desirLomer

Gouin! Pas un mot du “Canada”! Pourtant l’offre en valait
la peine. Le “Temps” d'Ottawa l’a reproduite; la “Patrie” et
le “Devoir” l'ont favorablement commentée, ‘Le. “Réveil”,
journal du matin qui tend de plus en plus à se poser comme
l'organe officiel du parti libéral à Montréal, en qualifiant le
“Canada” de “chose du passé”, risque cette réflexion: “Que
pour sa maigre rédaction ce journal recoive le contrat d'im-
pression du “Journal d’Agriculture” a $29,000 par année, c'est
excessif!” HI ajoute: “L’Autorité” est imprimée parcontrat;
elle ne peut donc accepter des obligations qu’elle’ ne saurait
remplir elle-même.”

Et qu'importe que “L’Autorité” soit imprimée par contrat !
Le jour où sir Lomer Gouin voudra nous confier celui d’im-
pression du “Journal d'Agriculture”, nous nous engageons à
avoir notre imprimreie à nous, et une imprimèriemontée.sur
un haut pied, car elle sera promptement payée par les profits
que nous réaliserons.

Profits tellement beaux que nous serions heureux d’en dis-
traire une partie au bénéfice de l'hôpital Notre-Dame. Oui!
tout en imprimant le “Journal d'Agriculture” a $10,000 de moins
que ne charge le “Canada”, nous offrons en plus de verser
annuellement $500 à l'hôpital Notre-Dame, dont la caisse accuse
un déficit.

Le montant de $10,000 économisé sur le contrat d'impres-
sion, vous pourrez l’affecter, M. le premier ministre, aux aug-
mentations dues aux pauvres diables du palais de justice dont le
maigre salaire est resté le même depuis votre accession. Quelle
joie vous causerez dans bien des foyers où la munificence de
votre gouvernement n'est guère célébrée! Et de quelle re-
connaissance seront saisis à votre égard ces malheureux res
cueillis dans la rue par les ambulances et gratuitement traités
dans les salles publiques de l’hôpital Notre-Dame qu'il faudra
bien fermer, si personne ne vient en aide a cette corporation!
Ah! je n’ai nul besoin d'ajouter que vous ferez plus d’heureux
qu’en arrondissant Ja bourse, comme vous le faites à l'heure
actuelle, de ces enrichis du “Canada” qui ont noms MM.
Béique, Dandurand, DeSerres, Etie Geoffrion et autres de même
acabit.

Au cas, M. le premier ministre, où vous hésiteriez à ac«
corder le contrat a “L’Autorité” parce que c'est “L'Autorité”,
journal libéral manifestant à votre égard trop d’indépendance,

à votre gré, nous accueillerions avec joie la nouvelle que vous

demandez des soumissions, afin de laisser champ libre à tout

le monde, ou bien que vous avez donné ce plantureux contrat à

tout autre corporation désireuse d'imprimer le “Journal d'Agri-

culture” à 10,000 meilleur marché, en versant en outre un

bonus de $300 à l'hôpital Notre-Dame.
Ce que veut “L’Autorité”, ce n'est pas un profit pour elle,

c’est une économie pour la province, si opportune à l’heure

actuelle pour les miséreux. “L'Autorité” vit depuis deux années

sans subventions de votre gouvernement, elle continuera
d'exister sans cela.

Allons ! M. le premier ministre, vous qui prétendez être

à la tête d’un gouvernement d'hommes d'affaires, les contr!-

_buables attendent de vous une réponse favorable.
* Pourquoi la refusez-vous?

Gaston MAILLET.
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Le banquier DeSERRES

 

M. Gaspard DeSerres, le banquier, me demande par un de mes

amis si l’on ne pourrait pas m°acheter.

Et voilà! parce que je dénonce M. DeSerres, ce bonhomme

fait un raisonnement de banquier, il me demande si je suis à

vendre! Ce trait suffit bien pour peindre l’ineffable personnage,

esquinerie et sa mentalité.
w va DeSerres qui fait-de la politique comme “directeur” du

“Canada” ne peut pas souffrir que d’autres que lui fassent de la

politique. Il grinche sans cesse, il se plaint, il potine autour d'une

table à cartes, rivalisant de la sorte avec ces dames de la rue Plessis.

Je veux continuer à dire quelques vérités au banquier DeSerres.

Tout le monde sait bien que si M. Laurier avait tous des gens du

même acabit que M. DeSerres dans son état-major, notre chef serait

obligé de mettre le parti libéral dans un cercueil et d’y planter le

dernier clou. ce

Tout le monde sait que le banquier DeSerres caresse le réve

d’être nommé conseiller législatif ; qu’il apprenne une fois pour toutes

que Sir Lomer ne fera jamais la gaffe de lui donner le pas sur des

hommes comme l’ex-maire Payette, E. H. Lemay, Lawrence Wilson,

O. Robillard, P. Galibert, Albert Hudon, Olivier Faucher et tant

d’autres. Car Sir Lomer veut garder, semble-t-il, le gouvernement

de la Province. .

J'irai même plus loin, je dirai que les chances du banquier

* DeSerres au Conseil Tégislatif sont encore plus minces que les

miennes; ce qui n’est pas peu dire. . Lo

I+ A “I’Autorité”, nous critiquons Sir Lomer Gouin, mais il est

le premier à l’admettre, nousle critiquons ouvertement. Le banquier,

“lui, darde Sir Lomer et ce qui est pire, il le darde dansledos.

C’est pourquoi Sir Lomer estime plus “L’Autorité” que M.
«DeSerres. ; .

Non, M. le banquier, pénétrez-vous bien de cette idée — je ne

vous l’enverrai pas dire — “T/Autorité n’est ni vendue ni à vendre,

c’est ce qui assure son succès, et surtout ne venez jamais nroffrir

votre or, car c’en est un... sur lequel*il faut cracher!

Gaston MAILEET.

JOURNAE-HEBDOMADAIRE

Redde Caesarl quae sunt Caesaris

 

A Pheure actuelle, administrateurs et administrés
sont d'accord à proclamer que Montréal est au bord
de la ruine. Avec une dette de cent millions qui
continue de grandir, et avec un revenu qui continue
de décroitre, le budget ne peut plus s'équilibrer. M.
Napoléon Hébert, Je ministre des finunces de l’hôtel
de ville, confesse qu'il est impuissant à résoudre ce
problème-là. Le muire Martin lui-même, que l'on ne
prend jamais scans vert, à déclaré, sur un ton à nous
fuire dresser les cheveux.

—Montréal ne sera pus capable de se tirer d’une
pareille situation.

Par quoi, notre premier mugistrat a sans doute
voulu dire que, pour sortir Montréal de ses embarras
financiers, il faudrait en quelque sorte un miracle,

Pour que ce miracle s'accomplisse, diverses sug-
gestions ont été faites. M. Médérie Martin a proposé
qu'on lui laisse tout en mains, avec de pleins pouvoirs
en matière d'impôts. Certuins sont d'avis d'abolir le
Conseil municipal; d'autres d'ubolir le Bureau de con-
trôle; d’autres enfin d’ubolir le Conseil et le Bureau
de contrôle et de substituer au double rouage une
simple commission dadministrateurs ou un “manager”.
11 s’en trouve qui voudraient ressusciter les anciennes
commissions échevinales et rétablir da qualification
foncière. Un “comité de citoyens” anonyme est allé
glisser de mystérieux conseils dans l'oreille de M.
Gouin. Ja “Presse” à lancé l’idée de fuire sauver ln
ville par sir Lomer, idée qui n’a pas paru sourire
beaucoup à la “Patrie”. Enfin, M. Gouin vient d’an-
noncer qu’il va soumettre à ses collègeus de problème
de l’adimninistration de la métropole.

Dans tout cela, on l'adimettra, rien ne nous fuit
entrevoir le miracle dont Montréal doit attendre son
salut.

La proposition la plus pratique est peut-être, en
définitive, celle du maire, paree qu’elle promet un
accroissement de revenu. Et c'est, après tout, de l'ar-
gent qu’il faut, Et la proposition la plus baroque —
disons le mot — c'est de remettre nos affaires aux
mains du premier-ministre de la province,

La proposition du maire offre cependant l’incon-
vénient de répugner aux contribuables, qui ne veulent
pas entendre parler d'augmentation de taxes.

LA SOLUTION

“Iiexiste un moyen de tirerMontréal de sn si-
tuation désespérée

‘lo, Sans réduire le chiffre des dépenses, en l’aug-
mentant même, si l’on veut, afin de nous doter de bou-
levards, de construire un marché dans la partie
nord, de garnir de livres In bibliothèque publique en
construction et de nommer un bibliothécaire, et de
réaliser les innombrables “schemse* dont rêvent éche-
vins et contrôleurs, et

20. Sans accroître aucunement les taxes, en les
diminuant même graduellement, presque jusqu’à leur
complète extinction.

Ce moyen, nous voulons bien l'indiquer aux lec-
teurs de “L’Autorité” qui pourront user de leur in-
fluence pour le faire mettre en ocuvre par les au-
torités compétentes. Le voici:

Puisque, d’une part, il faut bien payer les in-
térêts de la dctte publique et pourvoir aux frais de
l'administration; puisqu’il déplaît à tous les contri-
buables de se cotiser dans lu mesure suffisente, il ne
reste qu'une autre alternative: Faisons payer lea dé-  

Raymond Préfontaine

La ville de Montréalpeut payer promptement sa
dette et éviter la banqueroute en dotant d'un
grand casino ce site admirable. — Une pres-
sion des autorités sur la Législature s'impose

penses courantes de l'administration, ainsi que l'amor-

tissement de lu dette publique par lex étrangers.
Depuis nombre d'années, nous estimons retirer de

considérables bénéfices du pussage dans notre ville,
pendunt In belle saison, d’un nombre grandissant de
touristes américains et de quelques curopèens

Qu'est-ce qui peut bien attirer ces voyageurs dans
notre villle? 11 convient de nous le demander, Car
Montréal est assurément la ville du monde la plus
terne, da plus complètement dépourvue d'intérêt. Nos
visiteurs doivent sy embôter pradigicusement, quoi-
qu'ils aient le. plus souveut la politesse de ne pas
nous le dire.

Si done nous voulons sortir Montréal de sa position
financière emburrassée, rendons notre viMe intéressante-
Rompons avee ce puritanisme qui est le masque de
Toronto.  Cessons d'y gêner la NHhberté des gens par
toutes sortes de lois inspirées par une fausse vertu.
Faisons de Montréal une ville vivante, et implantons-y
quelque attraction comme il en existe dans les villes
européennes et qui fera necourir les riches désocuvrés
de toutes les parties du monde.

| UN CASINO.

. La prineipauté de Monaco, griice à ses établis-
sements de jyux, jouit d’une merveilleuse opulence.
(Les sujets du prince Albert n’y sont assujettis à aucun
impôt, les profits du Casino de Monte-Carlo étant ample-
ment, suffisants pour pourvoir à tous les besoins de
PlÉtat, qui est du veste administré avec une incom-
parable munificence.

On parlait, ces jours derniers, de créer à Montréal,
dex cinémas municipaux, pour en tirer quelque revenu.
Le projet est mesquin.

Que le gouvernement convertisse plutôt, le Mont-
Royal en Monte-Carlo, et il sera promplement dé-
barrassé de ses soucis financiers, Les Américains qui
ont habitude! d'aller dépenser annuellement de cinq
À six cents. willions do dollars en Europe voudront
tous visiter le Monte-Carlo montréalais, “le seul étu-
blissement du genre sur le continent américain” cet,
avant qu'ils nous wient tous fait une visite, notre ville
laura plus un sou de dette et. ses coffres regorgeront
d'or, Et l'administration sera dispensée de ramasser
lex gros sous pour soutenir ses hôpitaux, ses orphe-
linats, son hôpital pour les incurables et toutes ses
Oeuvres d'assistance; à toutes ces instilulions mévi-
tantes seraient assurées, sans effort, d'amples res-
wren, ‘

Au casino de Monte-Carlo, les Monégasques ne sont

pas admis
Nous prévoyons qu'à Montréal, il serait. difficile

de fermer la porte d'un établissement de jeu publie à
certains de nos concitoyens qui satisfont à l'heure
actuelle elundestinement leur passion pour le jeu. Mais
on refuserait naturellement l'accès da masse du peuple,
afin que l'instrument de la fortune publique ne se
changeit, pas, pour les particuliers, en instrument de
ruine.

Sir Tomer Gouin, à plusieurs reprises, à promis,
pour sauver Montréal d’un désastre, d'édicter les me-
sures que les citoyens demanderont.

Nous lui demandons d'autoriser, sous le contrôle
absolu de l'administration municipale, In création, sur
le Mont-Royal, d'un grand établissement de jeu sur
te modèle de Monte-Carlo.

FLAMBEAU

 

 

Nous recevons d'un marchand
bien connu la lettre suivante que
nous nous empressons de publier:

ni sa santé pour arriver à ce but.
Il est mort encore jeune, à 55

ans, dans toute la force de son ta-

dire: non. Tous ceux qui s'adres-
saient a lui étaient aidés et, même
s'il ne vous accordait pas tout cc

M. le Directeur,
Vous avez parlé dans votre der-

nier numéro d'un monument à Pré-
fontaine. Quelle heureuse idée !
Mais ne comptez pas sur les di-
recteurs du “Canada” pour prendre
l'initiative d'un mouvement aussi
honorable et aussi patriotique.

D'abord ces messieurs ne se re-
mueront pas et ensuite ils sont tel-
lement impopulaires que le projet
risquerait de ne pas réussir.

Préfontaine mérite un monument,
ça c’est sûr.

Préfontaine est sans contredit
l’homme politique du district de
Montréal qui a le plus fait pour pro-
mouvoir les intérêts de notre parti
dans l’arène fédérale et, s’il n'avait
pas le talent oratoire de quelques-
uns de nos chefs, il possédait un ta-
lent de persuasion prodactif de ré-
sultats plus durables que les plus
belles envolées d'¢loquence.
Ceux qui l'ont connu, et ils sont

légion, savent tout le dévouement
que Préfontaine apporta à la dé-
fense de l'idée libérale et quelles
luttes géantes, continuelles, il livra
pour la faire triompher. Et il n°é-

nées, un des membres dirigeants.

sincères.

 

lent, de sa merveilleuse résistance
au travail et alors que le parti li-
béral avait le plus besoin de ses
conseils et de son expérience.

Préfontaine était un libéral à ten-
dances protectionnistes et comptait
dans les rangs du parti conserva-
teur des amis dévoués et des admi-
rateurs qui enrégistraient leur vote
en sa faveur dans Maisonneuve et
dans la vieille forteresse conserva-
trice de Terrebonne qu'il enleva à
l’ennemi.

IV croyait que nos industries na-
tionales avaient droit à une protec-
tion raisonnable, une protection qui
leur permit de faire la concurrence
aux produits étrangers. Et c'est
dû en grande partie à ses efforts
si le tarif Fielding ne fut pas plus
libre-échangiste après l'avènement
au pouvoir du parti libéral, en 1896.

L'éloge de Préfontaine peut se ré-
sumer en peu de mots: dévouement
absclu à la cause libérale, lovauté
aux amis, grande générosité, riche
caractère.

Si Préfantaine a pu commettre
des erreurs, — qui n’en fait pas en
politique? — c’est son grand coeur et son désir de rendre service qui

 

filiation au parti politique dont ‘il a été, pendant un bon nombre d'an-
Tous nos concitoyens, sans dis-

tinction de parti, approuveront donc sans réserve In récente décision
du ‘gouvernement qui le désigne pour occuper À In Cour d’apmel le poste
rendu vacant par la mort prématurée du regretté juge Gervnis.

C'est une promotion qui £: recommandait, À cause des exceptionnelles
qualifications de l’hon. M. l’elletier, qu'une dongue et brillante carrière
a parfaitement préparé aux plus hautes fonctions judiciaires.

Au nouveau juge de la Cour d'appel nous offrons nos félicitations

  

Le “Quebec Railway”

En encaissant, pendant les douze mois écoulés, de plus fortes re-
cettes que durant le précédent exercice, le “Quebec Railway” a eu la

 

 

bonne fortune d'échapper aux conséquences de In crise économique, dont
se sont ri sérieusement ressentis tous les autres chemins de fer
canadiens. Ce résultat est à l'éloge du conseil de direction de la com-
pagnie, mais il témoigne hautement des ressources de l’entreprise.

Nous trouvons aussi de bon augure In décision qui a été prise
d'élargir le cadre du conseil de direction, en y admettant cinq membres

nouveaux, pour la plupart des jeunes, qui ont une réputation dans le

monde des affaires, et qui sauront, par deur initiative, nider puissam-

ment à l'entreprise. Ces nouveaux directeurs sont MM. C, Arthur Berthiaume, Arthur Ecrément, N.P., Trefflé Bastien, L. J. Tarte et
L. G. Morin.

-

 

que vous demandiez, vous le quit-
tiez content, car il vous avait con-
vaincu de l'impossibilité de faire
davantage.

Ceux qui lui ont succédé au pou-
voir n'ont pas su, par maladresse,
s'attacher ses amis. Au contraire,
ils ont cru devoir les éliminer et
compter sans eux. Et voilà pour-
quoi le parti libéral, dans le dis-
trict de Montréal, est désuni. I n’y
a plus l'enthousiasme du temps de
Préfontaine. On ne se gêne pas au-
jourd'hui pour critiquer ouvertement
nos chefs, et nos amis sont fati-
gués de lutter pour des Dandurand,
des Brodeur, des Béique, des Elie
Geoffrion, des Gaspard DeSerres,
qui font du tzarisme et de la po-
litique pour eux, pour eux toujours,
pour eux encore.

J'ai beau chercher autour de moi,
je ne vois personne pour remplacer
Préfontaine et continuc- son oeuvi 2.

Encore une vois, M. le Directeur,
mille félicitations pour votre pa-
triotijue su,.stion Vous pourrez
vous servir de mon nom en temps
et lieu et le mettre sur la liste de
tout comité.

Votre bien dévoué,

 

pargna ni son temps, si son argent, en furent la cause. Îl ne savait pas UN ANCIEN

Le Juge Pelletier Simples questions
à Maisonneuve

En entrant dana ls magistrature, M. L. P. Pelletier na rompu son af- —

Si “L'Autorité” publiait le quart,

seulement le quart des révélations

qui lui parviennent sur l’administra-

tion de Maisonneuve, clle causerait

un: énorme sensation.

Elle se contentera pour aujour-

d'hui de poser un certain nombre de

questions. Puissent telles questions

trouver des réponses adéquates:

Quel est le pouvoir d'emprunt de

la Ville de Maisonneuve! Quand

a été fixé ce pouvoir d'emprunt?

Est-il vrai que la dette de cette Ville

dépasse actuellement 50 pour cent?

Est-il vrai qu’elle doit emprunter

pour pourvoir à son administration

et payer l'intérêt sur se dette?

Pourquoi dit-on aux citoyens de

ne pas s'inquiéter; que dès la pro-

chaine session sir Lomer Gouin an-
nexera Maisonneuve à Montréal et

que Mentréal paiera la note}
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Les automobilistes libéraux sont handicappés pas pour rire avec une telle hroguette,
 

 

Un roquet qui mord la

 

main qui le nourrit ! |

Crest le ‘ Canada ” qui, pourtirer ses chefs d’embarras, dénonce

|

les expropriations “ imposées’ par sir Lomer Gouin

L'état actuel des finances de la
Ville de Montréal attire unc at-
tention justifiée. Les propriétaires
se préoccupent à bon droit de sa-
voir comment a été dépensé feur
argent, et quelle sera surtout la fu-
ture disposition des taxes qu'ils
paicront à la Ville,

Nos quotidiens y sont allés tour
à tour d'un ou de plusieurs articles
sur ce sujet de troublante actualité.
Le “Canada”, qui était autrefois
l'organe du parti libéral, mais qui
ne représente plus aujourd'hui
qu'une coterie, publiait à ce propos,
le 13 septembre (qui nous disait
que la guigne attachée au nombre
13 était une superstition?) un ar-
ticle qui lui attirera vraisemblable-
ment la mort sans phrases; car
après cela, sir Lomer continuera-t-il
de lui confier l'impression du
“Journal d'Agriculture”, sa princi-
pale source d'alimentation?

Mais citons:

“En annexant les municipalités
voisines, la Ville s'est chargée d'obli.  

à Montréal

gations qui ont presque doublé sa
dette, sans augmenter proportion-
nellement son actif. Les expropria-
tions coûteuses qui avaient été
IMPOSEES a l'ancien Bureau de
Controle, et d'autres que le nouveau
a continuécs de bon gré ont fait le
reste.”

Voici maintenant le “Canada’ qui
mord la main qui le nourrit! Dans
son zèle à tirer du pétrin les sC-
nateurs Béique ct Dandurand ct ses
autres administrateurs ayant tant
contribué à nous doter de l'ancien
Bureau de Contrôle, il dénonce sir
Lomer Gouin, qu'il accuse d’avoir
imposé les expropriations ruineuses
qui ont failli conduire Montréal A
Ia hanqueroute.

Car qui a le droit d'imposer des
expropriations, si ce n'est la Légin-
lature? Et qu'est-ce que la Légis-
lature, députés ct ministres com-
pris, sinon sir Lomer Gouin? Lui
seul était en mesure d'imposer et a
imposé les expropriations scanda-
leuses aujourd'hui dénoncées par le  

“Canada”.
Propriétaires de Montréal, dont la :

propriété subit unc première hypôs
thèque du cinquième de sa valeur,
par suite de Ja dette municipale)
propriétaires de Montréal, vous à
qui on parle d'imposer des taxes
additionnelles, lorsqu'un quart “de

 

    

  
vos logements sont vides, remerciez
sir Lomer Gouin! Soyez orgueil-
feux de proclamer que celui qui par=”
tit pauvre de son petit bureau d'avo- j
cat est à présent millionnaire...

L'expropriation du boulevard
Saint-Joseph, l'expropriation de le
ruc Sherbrooke-Est, Vexpropriation
de la ruc Notre-Dame-Ouest, quels
fabuleux dessous cachent ces tran-
sactions, et tant d'autres de moindre
envergure, mais également impo-
nées, pour nous servir du terme du
“Canada” !
I ext un proverbe qui dit que

c'est un bien sale oiseau, celui qui -
salit son nid; mais que penser alors
du roquet qui mord la main qui le
nourrit !

SPHAX.

   

 

 

Montréal doit exiger des controleurs
qu’ils lui en donnent pour son argent!
 

L'avis de motion présenté au | cordé la “Gazette”, journal jusqu'ici
Conseil par l’échevin Napoléon Gi-
roux, demandant l'adoption d'un ré-
glement à l'effet d'imposer une
amende de $25 aux contrôleurs pour
chaque absence, sans motif, des
séances du Bureau de Contrôle, et
de $100 pour chaque absence des
séances du Conseil mérite séricuse
considération.

C'est du reste ce que lui a ac-

et

La Ville de Maisonneuve vient-

elle, en temps de crise, d'acheter

pour $1,500,000 de terrains, his-

toire d'agrandir son fameux parc?

Est-il vrai que des détenteurs d'op-

tions aient vendu à un prix double

de celui mentionné sur l'option?
Quels sont les instigateurs de cette

affaire? ;

Enfin. est-ce que les administra-

teurs actuels de Maisonneuve, qui

étaient à couteaux tirés avec sir

 
 

peu favorable à l'échevin Giroux.
Puisque d'après Ia Charte les con-
trôleurs sont tenus de consacrer
tout lcur temps à l'administration
de la Ville de Montréal, il s'ensuit
nécessairement qu'unc sanction de-
vrait exister s’ils ne se conforment
pas à cette clause.

Il y a bien un bref de ‘quo war-
ranto’ qui pourraient les sortir pour
de bon de l'hôtel de ville; mais un
contribuable serait obligé d'y aller
de son temps et de son argent; et
ce n’est pas l’habitude des contei-
buables, lorsqu'ils ne sont pas di-
rectement intéressés, de se mettre
au blanc.

Pendant quatre longues années le
contrôleur Lachapelle arriva à l’hô-
tel de ville un peu avant midi et en

! repartait le plus vite possible, ayant
à siéger dans une douzaine de bu-
reaux d'administration. Personne
ne se leva dans le public pour de-
mander aux tribunaux son expul-
sion.

De nos jours, certains membres
Lomer Gouin, pendant la dernière du Bureau de Contrôle s'absentent

session, se sont depuis réconcillés |

avec lui?
Est-il vrai qu’ils marchent au-

jourd'hui la main dans fa main avec |

le premier ministre. .. vers de nou-

veaux emprunts et vers de nouvelles

expropriations? DICK.t

 

de la ville des semaines entières
sans fournir aucune explication. lis
ne viennent à l'hôtel de ville que
lorsque ça leur plait. Ils n’assistent
aux séances du Bureau que lors-
qu’ils ne peuvent faire autrement,
et le moins longtemps possible.
Quant aux séances du Conseil, elles
sont devenues pour eux lettre merte.

Les séances de Consell sent pour-  

tant celles qui requièrent davantage
la présence des contrôleurs. C'est
à eux de fournir des explications
sur chaque rapport qu'ils présen-
tent. Sinon, le Conseil vote à
l'aveuglette, au grand détriment du
public, qui ne connaît plus les dex-
sous de bien des Cvénements muni-
cipaux.

Voilà pourquoi le public apprée
ciera l'initiative prise par l’échevin
Giroux en demandant à ses col-
lègues l'adoption d'un règlement
propre à ramener les contrôleurs au
sens de leurs devoirs envers les cl-
toyens. Avec l'énergie qui le ca-
ractérise, l'échevin Giroux ne sau-
raît manquer de réussir. En effet,
lorsqu'ils auront payé l’amende une
demi-douzaine de fois, nos adminis-
trateurs ne seront pas férus de
s'absenter davantage.

Au Parlement. fédéral, à la Lé-
gislature, au Conseil municipal
même, les absents palent à même
leur indemnité. Pourquoi les con-
trôleurs de la Ville de Montréal,
qui sont les mieux rétribués de
toutes les villes du Canada, seralent.
ils exempts de la même pénalité.

Donc, M. Giroux a abselmuent
raison. I! mérite le soutien de tous
ses collègues. ‘Le Bureau de Con-
trôle a richement mérité les traits
dont it a été criblé lundi dernier,
Montréal, qui donne $7,5000 par
année aux contrôleurs, en veut
son argent ! ;
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La Commission Scolaire ne peut poursuivre l'échevin Giroux. — C'est
ce que déclare le grand bureau dont M. N.-K. Laflamme-et l'hon.

Walter Mitchell, le trésorier provincial, sont les chefs
L'affaire est du domaine du passé; elle est pour de bon

enterrée

Montréal, 31 août 1915

M. le Président et

MM, les membres
de la Commission

des Ecoles Catholiques
de Montréal.

Re Enquête tenue par M. le juge
Mercier sur les accusstions portées
par le “Pays” au sujet de l’uchat
d’une propriété pour l'érection d’une
école à lu Longue-Poiute.
Nous uvous exuminé lu preuve et

les exhibits au dossier duns cette
affaire et nous Vous informons que
daus notre opinion, la preuve ne suf-
firait pas à appuyer l'accusation de
conspiration portée contre MM. Gus-
tave Vinet, Julien Therrien et Je
commissaire Giroux, non plus qu'une
 

 

 

 

Lettre de MM. Latlamme et Mitchell

action en recourrenent de $5,000, ou
partie de ce montant comme ayant
<té payé frauduleusement par M. Ju-
sien Therrien, su commissaire Gi-

soux.

Bien à vous messieurs,

Vos dévoués,

LAFLAMME, MITCHELL
et CALLAGHAN.

La lettre de M. Laflauume et de
M, Mitchell était accompaguée d'un
mémoire contenant les raisons qui
justifient les conclusions fournies.
L'opinion de l'avocat est busée sur le
caractère contradictoire ot de oui-
dire de lu preuve. L'aceusateur ne
déclare pas avoir une connaissance

personnelle des faits. De plus, i) est
certain que, devant une cour civile,

le mode de preuve sera différent de
celui qui est permis devant une col.
wission d'enquête. Les avocats cou-
sidèrent qu'aucune des treute et une
conclusions du rapport Mercier ne
saurait appuyer une uction devant
les cours civiles ui exclure un doute
raisonnuble sur une accusation de
vonspiration portée devant les cours
criminelles. Certaines de ces conclu-
sions suffisent à donner lieu à un
soupuon, mais lu purtie attaquée n'a
pas besoin de fournir d'explications
pour faire mettre un soupeun de côté,
tandis qu'elle y est obligée duns le
cus de présomption.
Lu lettre de Mtre N. K. Laflunune

st de l'hon. Walter Mitckel et le
mémoire qui l'accompagne sont dé-
Gr

  

posés sur la table de la commission.

ll est curieux de constater que
MM. Lufiamime et Mitchell, après une
étude approfondie du dossier, en sont
arrivés à des conclusions oppusées à
velles du sénateur Béique, qui re-
commandait de prendre des procé-
dures immédiutes, tout en avouant
qu'il n'avait pas même pris con-
naissunce du dossier,

Pour nous Vaffaire Therrien-Gi-
roux est morte et enterrée.

Avec le système de commissions
scoluires que nous possédons, nous
verrons toujours des discussions ol-
seuses et des chicanes. Mais c'est
un fait reconuu que dans du province
de Québec, tout tourne en queue de
poisson,

EDUCATOR.
 

Un poids, une mesure
La querelle entre “L'Autorité” et le “Canada”, qui paraissait

devoir rouler en bonne partie sur l'apparence physique de MM.
Maillet et Rinfret et sur la plus ou moins grande ferveur
libérale de M. Maillet, a fini par prendre une tournure in-

téressante.

 

Samedi, le directeur de “L'Autorité” offrait, sous sa si-
£nature, d'imprimer le “Journal d'Agriculture” à dix mille
piastres de moins que ne le font actuellement les propriétaires
du “Canada”, ce qui représenterait une économie d'autant au
compte du gouvernement provincial, Est-ce simple coinci-
dence? Le “Canada”, prompt jusque là à relever les bottes
de “L'Autorité”,
position.

n'a même pas voulu prendre note de la pro-
La “Patrie”, par contre, s’est empressée d'intervenir.

“L'offre de M. Maillet prouve, disait-elle lundi, que l'impression
de ce journal coûte à la province un prix excessif. Si le

gouvernement ne juge pas à propos de l'accepter, il devrait,
en tout cas, demander de nouvelles soumissions publiques et

faire un nouveau contrat aux meilleures conditions possibles.”
Sur quoi le “Réveil” ripostait, en substance et avec véhémence:
Il est possible que l'impression du “Journal d'Agriculture”
coûte trop cher au gouvernement, mais la “Patrieest la der-
nière qui aurait le droit d'élever la voix à ce propos. Est-ce

Qu'il y a eu des soumissions lorsque le gouvernement fédéral
lui a accordé l'impression des billets de l'Intercolonial et tels
autres travaux? — C'est le vieil argument du “Tu quoque”, que
la “Patrie” n'a pas encore jugé à propos de relever.

...Si nous envisagions la question d'un autre point de
vue, du point de vue des contribuables qui soldent en définitive

les frais de tous ces travaux, à Ottawa comme à Québec?
La province de Québec doit faire chaque année, pour bien

près de cent cinquante mille piastres de travaux d'imprimerie:
impression des journaux et procès-verbaux des deux Chambres,
des statuts, du “Journal d'Agriculture”, de la “Gazette of-
ficielle™, etc.

Le gouvernement d'Ottawa, d'autre part, bien qu'il ait à
sa disposition une imprimerie dite “nationale”, doit faire faire
au dehors bien près d'un demi-million de travaux, à part l'im-

L'a
C'est notre force qui nous sau-

vera, mais le voeu de l'univers nous
assiste. Au milieu de nos durs sa-
erifices, nous ainous nous savoir

aimés, et la sympathie des jeuples
ajoute en les attendrissant à nus cer-
titudes croissantes de victoile.

René Perrout. “le bourgeois d’Epi-
ual”, qui a célébré des gloires de sa
ville dans le passé et qui nous donne
maintenant, comme un cahier de ses
Mémoires, Epinal en août et en dé-
cembre 1914, me raconte que les
Canadiens envoient des vêtements
aux populations vosgiennes. Ils y
joignent des billets d'amitié. Un in-
connu généreux écrit à un inconnu
malheureux et qu’il aîme.

Voici la figure du petit carton
£lissé daus chaque paquet par les
soins du Comité France-Amérique.
lls sont tous pareils, sauf de nom
du donateur qui varie:

“L'AIDE A LA FRANCE"

Jadia la France sur nos bords
Jeta sa semence immurtelle….
(Louis Fréchette, poète canadien).

A une Francaise, avev les sympa-
thies et les meilleurs voeux d'une
Canadienne-Française, et en témoi-
guage d’admiration pour les femmes
qui ont donné à la France de si hé-
roiques soldats

Nom: Amédée Pilon.
Localité: Saint-Timothée.
Comté de Beauharnois
Province de Québec (CANADA).
Sur le verso tout en blanc. chacun,

n'écoutant que son coeur, écrit ce
Qu'il veut dire au pauvre Vosgien
Qu'il secourt. Je recopie quelques-
unes de ces paroles touchantes :

Courage. rous qui souffres. Le jour
de yloire viendra pour la France.

Notre prière de chaque jour est:
Tire la Prance!

Nous admirons rotre courage, rail-
lants François. Puisaiez-vous être
victorieux!

Courage, vous souffres. Dieu ne
peut permettre longtemps de pareil-
les injustices.

Courage. drarese Français: cotre
Joffre rous conduira à la rictoire

Qu'elles soient bénies, ces voix
lointaines, ces voix efficaces d'une
amitié penchée vers nous par delà
TOcéan !

Parfois. l'accent se fait plus pres-
sant. Ecoutez Mme Joseph Bour-
Jeau, de Sainte-Monique. dans le
comté de Nicolet, province de Qué
bee. Elle écrit:

Une mère .canadienne-française
s'adresse à une mère affligée de la
France : je suis pauvre moi-même et
sans appui: cependant je suis heu-
Teuse de pouvoir vous donner une
couverture. Et je vous offre mes
Plus vives et sincères sympathies

’ ‘Dansun chaud vêtement, on trou-

æ

 

A A 

du coût actuel).

$23,308.61, etc.

régime des soumissions? (Le Devoir)
me

 

ve le touchant billet que voici:

Cette douillette a été portée par
les sept enfants de la même famille
canadienne à deur jour de baptéme
et, d'après une vieille coutume ea-
nadienne, ce vêtement est générale-
ment gardé dans la famille et re
mis À l’aînée des filles pour le bap-
tême de son premier-né. le père de
ves enfants me l'a remise en me di-
saut qu'il en faisait le sacrifice de
grand coeur pour un petit ou une
petite Française, en lui souhaitant
soute sorte de bonheur. Moi, je ne
désire pour le petit être qui s'en
couvrira que de ressebmler à ceux
qui l'ont portée déjà et qui sont
tous de Leaux et forts enfants Une
varte à l'ainée des petites filles qui
saurait dû avoir cette duuillette lui
ferait plaisir, jen suis sûre. Voict
son adresse : Marguerite ‘Tourangeau,
606, Saint-Valier, Montréal.

Jd'envoie à Marguerite Tourangeau
Un exemplaire de Colette Bauduche.

Ces Canadiens ont mieux fait en-
core. lls nous ont donne leur sang.
Quelqu'un me trace une simple es-
quisse à la Delacroix de l'arrivée
d'un contingent canadien dans une
petite viMe des Flandres,

“lls débouchaient superbes et dé-
gingandés, quatre par quatre, au
pas, avec leur manière de porter le
fusil va comme je te puusse, leur
tenue Kaki, la casquette ou le bon-
get sur la tête, fumant, sifflant,
chantant, l'air résolu et guuailleur,
des vieux, des jeunes, tous rasés,
bien chaussés, équipements flam-
bants neufs, avec des chevaux ma-
gnifiques et cette procession de voi-
ture et de matériel qui suit les ré-
giments anglais: voitures pour les
couvertures, les manteaux. voiture à
linge, voiture filtre à distiller l'eau,
cuisines roulantes, qui chauffaient
la soupe et l'apportaient toute chau-
de et prête à servir à l'étape. Tout
ve monde-là très gai. l’air vainqueur,
ne doutant pas qu'ils allaient tout
bousculer...”
Ces briMants auxiliaires ne nous

sont pas venus d'une manière ir-
réfléchie, mais après étude et par
une libre décision Lien débattue,
bien voulue. Etait-ce pour le Ca-
nada une obligation cunstitution-
nelle de prendre part aux guerres
de la Grande-Brétagne? une iutérét
moral d'aider la cause française! Le
parti purement nationaliste, daus un
sentiment un peu étrvit, comment
dirais-je. un peu provincial, eût été
porté, paraît-il, à s'isoler, à ne rien
vouloir connaître du monde exté-
rieur; on me dit qu’un leader comme
Bourassa, homme de grand coeur, de
grand talent, jugerait que cette
guerre n'intéresse aucunement les
Canadiens. Peu à peu la thèse ad-
verse prévalut. Parmi ces Canadiens,
tous persuadés de l'immense desti-
née promise à leur pays, un grand
nombre se refusent à chercher un
simple développement économique.
A leurs yeux, la patrie est autre
chose qu'une vaste exploitation mi-
nière ou industrielle. Ils aspirent
pour elle à un rôle spirituel. Une

des questions essentielles là-Las est
velle des langues, des religions et
des races. le problème francu-an-
glais est au found de presque toutes
teurs difficultés. Cette guerre des
Alliés est pour le Canada da ma.
aière la plus efficace de résoudre ses
problèmes intérieurs, et c'est en uu-
wre une façon de prendre rang uv
Jrande nation.

Voulez-vous voir ce débat mis oi
uetion et chargé de toute sa richesse.
lisez avec moi une belle et profonue
tettre que m'écrivait le capitaine
Louis Gillet sur la mort d'une jeune
Canadien tombé dans les Flandres
au champ d'honneur. Louis Gilet.
qui fut, durant quelques années, au
sortir de l'Ecole normale, profes-

seur à Montréal. Et puis c'est tou-
jours si beau d'entendre un suldat
parler d'un soldat.

Je viens d'appreudre avec douleur,
w'éerivait-il il y a plusieurs semai-
nes, la mort d'un ami, le charmant
Guy Drummond, tué à Langemark,
un Canadien anglais: la destinée la
plus brillante, la fortune, le guût,
ule femme adorable, toutes les am-
bitions permises et, pour finir, une
valle bouche stupide daus une tran-
chée flamande. la mort du mai
d'Amélie, dans Vanity Fair, de Thae-

keray. Je suis navré.

Guy Drummond avait le goût de
l'action. 11 se destinait au Parle-
ment. C'est assez la tradition an-
glaise pour l'aritsocratie et les gran-
des fortunes; c'est une rareté en
Amérique où il arrive parfois que
la politique est abandonnée aux
brasseurs d'affaires. Mon ami vou-
lait réagir contre ce discrédit; il
avait l'ambition peut-être un peu
naive d'assainir, de purifier l’atmos-
phère politique en l'arrachaut aux
luttes de petits intérêts, en la rame-
nant aux grandes vues et aux gran-
des idées Je ne prétends pas qu'à
vingt<inq ans mon ami avait décou-
vert la formule du grand rôle spi-
rituel, de la mission qu’il révait que
sa patrie remplit, mais il sentait
Importance et l'élargissement de
l'avenir canadien. 1) s'était donné.
pour aborder sa täche, une culture

‘étendue qu'il perfectionnait sans
vesse.

Je le vois toujours dans le salon
de sa mère. à Montréal, une des
inaîsons anglaises où l’on avait des
égards pour ce qui est français et
vù régnait l'idée de la vraie poli-
tesse et des manières raffinées. C'é
tait alors un grand garçon de dix-
huit ans, de la plus aimable figure,
le regard caressant. modeste, mais
déjà porté vers les grandes choses
per l'assurance que lui dounait xa
situation dans le monde, le charme
de sa personne et cette confiance
générale qu'il respirait autour de
lui. A l'Université, il se distinguait
de ses camarades par une sorte
d'aveu unanime de sa supériorité. Il
avait tout ce qui réussit M avait
le charme, la séduction, te don de
la parole agréable qui déjà annon-
cait l'orateur. II faisait songer à
une esquisse, un crayon du
jeune Disraeli. Il avait voulu com-  

pression des billets de banque, qui appartient à une catégorie
spéciale et dont il n'est pas question ici.

Ni le gouvernement d'Ottawa, ni celui de Québec ne de-
mandent de soumissions pour ces travaux et vous n'avez qu’à
ouvrir les comptes publics, provinciaux et fédéraux, pour cons-
tater un phénomène assez naturel: c’est que ces travaux vont
de façon générale à des amis du gouvernement, ou du moins à
des indépendants dont l'indépendance n'est pas trop génante.

C'est ainsi que, sur les $85,000 attribués en 1913-1914 aux
‘’impressions et reliure pour les deux chambres de la Légis-
lature”, de Québec, $24,749.34 sont allés au “Soleil” dont la
sympathie pour le cabinet est assez connue, et $27,323.51 au
“Telegraph” dont le loyalisme est d’aussi bon teint.
pitre “impression, reliure et distribution des statuts’, le “Soleil”
a reçu cette mème année près de S4,000 et le directeur du
“Telegraph” plus de $2,000. La “Gazette officielle” ajoutait
en mème temps aux recettes du “Soleil” la somme de $12,606.30,
tandis que le fameux “Journal d'Agriculture” faisait tomber
dans la caisse du “Canada” la bagatelle de $29,000.
donc que M. Maillet offre de l'imprimer à moins des deux-tiers

Au cha-

(On voit

Par contre, le rapport l'auditeur général nous apprend
que, pendant la même période, la “Gazette” a fait pour le
gouvernement d'Ottawa des impressions et lithographies pour
$147,944.98, la “Patrie” pour $22,848.16, “L'Evénement” pour

Pourquoi ne pas appliquer à tous les travaux, qu'ils soien
commandés par Ottawa ou par Québec, le régime que la “Patrie”
voudrait, avec raison, appliquer au “Journal d'Agriculture”, le

ll est très propable qu'il entrainerait une diminution de
frais généraux, et donc une économie pour le public; il est
certain qu'il serait infiniment plus juste pour tous les im-
primeurs qui, égaux devant l'impôt, devraient l'être devant
les faveurs gouvernementales.

Omer HEROUX.
 

miitié canadienne
pléter sa préparation par un séjour
de deux ans en France et en Angle-
terre. La dernière fois que je I'ai
vu, c'était il y à un an, & Chaatis;
il venait de se marier et faisait les
honueurs de la France a sa femme.
Je n'avais pas eu de ses nouvelles

depuis la guerre. J'ai appris son
engagement en Même temps que «a
mort. Mais cette mort est un acte,
une idée pleine de sens. Je ne suis
ve qu'aurait fait plus tard mon jeun.
ami, ce qu'aurait réalisé son action
politique. Au fond, je me demande.
tout en le pleurant, s’il n'a pas réa-
lisé d'un seul coup la mesure et lu
plus magnifique, de sa noblesse et de
ses services. I lie le Canads aux
gloires de cette guerre. Par sa mort.
Guy Drummond justifie toutes les
espérances que nous avions mises en
lui: ce jeune sang versé est le gage
de la vertu politique de son idéu-
lisme

Que ce bel hommage soit celui de
la France au jeune héros canadien
tombé pour nous au champ d'hon-
neur.
Les voix se croisent par-dessus

l'Océan. La lettre familière de Louis
Gillet que je transcris avec indis-
crétion pour qu'elle dise là-bas avec
quelle piété nous ensevelissons Jeurs
morts, se croise en mer avec d'au-
tres petites lettres dont je veux
aussi que l’on surprenne l'accent
vrai. Ecoutez ce qu'écrit un grand
avocat de Montréal à M. E. Aine. à
Paris:

Quand on parle la même langue.
on a nécessairement un grand fonds
d'idées parentes, une façon de sen-
tir et de penser à peu près uni-
forme. un idéal commun. Et lors-
qu'un jour j'ai foulé le sol de Franec,
tout ce vieux fonds d'atarisme à pei-
ne soupçonné a affinë à la surface.
Aujourd'hui nous comprenons, au

Canada. que la mission des Cana-
dines-français est de Tessaisir le
flambeau qui vacillait, d'en aviver la
flamme et de démontrer aux autres
éléments de cette nouvelle race qui
est en gestation dans notre vaste
Dominion que, sans la pensée fran-
caise et la civilisation géco-latine,
le monde ferait fausse route.
Les six mille Canadiens tombés à

Ypres, Langemarck. Saint-Eloi, a Ia
gauche des Anglais. A la droite des
Français symbolisent à merveille
notre situation morale et ethnique
entre nos deux patries: ils sauvdrent
l'aile gauche anglaise et furent eux-
tnêmes sauvés par les Français après
avoir résisté assez longtemps pour
leur permettre Ge se reformer.
Nous sommes fiers d'avoir été à

la peine et à l'honneur; nous rem-
placerons nos vides au fur et à me-
sure. Cette semaine. dix mille des
nôtres traverseront l'Océan ; samedi,
trente-cinq infirmières de Montréal
s'embarqueront sur le Transylrania.
Quand même! Le coup du Lusitania
écoeure, il ne terrorise pas Vous
nous avez trop bien donné l'exemple
pour nous permettre la moindre dé-
faillance de ce genre.

Les Canadiens en France se sont

L'AUTORITE
- Ee

____

battus comme des preux, ils ont été
splendides à Langemarck, dans l’af-
faires des gaz asphyxiants. lls for-
maient la gauche des Anglais, qui
pendant six heures (notre droite
étant rompue) fut menacée d'être
enveloppée ; il fallut se dégager par
des charges réitérées et recoudre en-
suite les morceaux coupés de notre
ligne. Les régiments canadiens, les
divisions de l’Ontario, de Toronto, de
Québec, se sont couverts de gloire.
Comme il va falloir que lu France

soit belle aprés la victoire, pour
payer tous ces dons, tous ces coeurs
ailés, toutes ces imaginations qui
courent À son aide et cette jeu-
nesse sanglunte. Fils de Garibaldi,
enfunts du Canada, et vous, trou-
-pes d'Afrique et des Indes!

On aime se savoir ainsi aidé, aimé,
Dans cet appui matériel et spirituel,
lu Fracne trouve un surplus de cun-
fiance. Demain je veux y insister
et avec des notes prises à d'armée
vous dire le bariolage inoui de nos
lignes de feu où toutes les nations
se Viennent ranger à nos côtés cun-
tre lu sombre Germanie.

Maurice BARRES,
de l’Académie française.

(L'Echo de Paris)

ges

Théâtre
Ganadien

Français
M. Kobi nous offre une grosse pri-

weur la semaine prochaine, en met-

tant à l'affiche “Miss Helyett”, l’opé-
rette d'Audran, le plus grand succès
de Paris, il y a quelques années.
Cette oeuvre exquise a été traduite
dans toutes les langues «et elle a
êté jouée des milliers de fois, dans
toutes les parties du monde. 11 n'y
a quid Montréal que nous ne
l’avons pas encore entendue, pour la
raison bien simple que nous n’uvons
pus eu d'opérette depuis 20 ans au
moins. Nous ne saurions trop fé-
liciter M. Robi de son initiative, sur-
tout quand on nous apprend que
cette opérette sera montée avec tout
le luxe névessaire de décors ët de
costumes et qu'il y aura même le
corps de ballet au complet, avec Mlle
Russ comme danseuse étoile. Toute
la troupe est au grand complet et la
distribution comprend Mmes D'Orge-
val, Riviére, Roberval. Dubuisson,
Danjou; MM. Rudolph, Pellerin, Del-
ville, Robi, Cauvin, ete, ete. Quant
à Ja musique elle est exquise et M,
Miro saura nous en souligner toutes
les beautés avec son excellent or-
chestre et ses choeurs qui chantent.
L'intrigue de “Miss Helyett” est tor-
dante au possible. tase par les si-
tuations que par le dafogue.

Parc Sohmer

Les plus difficiles eux-mêmes ne
sauraient être satisfaits de l'excel-
lent programme gue nous offre la
direction, pour les deux représen-
tations de demain, après-midi et soir.
Æ y a d'abord la troupe Great San-
tell, se composant de trois hercules
jonglant de façon merveilleuse avec
des boulets de canon,’ ce qui est bien
d'actualité; puis les trois soeurs
Anderson, qui dansent à la corde «t

 

 

changeantde costume; c'est un très

tiques de dix différentes manières

ad hoc; c’est la première fois qu’on
verra un tel numéro sur la scène
du pare; Leclair, Sampson et Cie
sont des acrobates bouffes d'une
grande force et qui ne manquent pas

de faire rire; les deux Mathews sont
des virtuoses du banjo et savent
jouer mème duclassique; Bernard et
Finity, deux jeunes garçons, sont des
vhanteurs et danseurs hors ligne, et
l'un d'eux, Finity, n’est pas seule-
ment comédien, mais c’est un des
meilleurs danseurs des Etats-Unis. A

ja musique du parc sous la direc-
tion de M. Vandermeerschen. qui a
préparé des numéros qui ne manque-
rout pas de faire sensation. A cause
de la belle température, il ¥ aura
aussi concert sur la terrasse par
lorchestrophone et illumination.
EEE rm————————

COUR SUPÉRIEURE

Province de Québec.
District de Montréal.

No 763

 

Samuel Ship. de la cité et district
de Montréal, tailleur. en saqualité
de gardien volontaire in ré. C. S.
1281 Chernoff vs Cohen

DEMANDEUR

vs

Harry Cohen et Morris Cohen,
“delicatessen Merchants” de la cité
et district de Montréal, et autre-
fois faisant affaires ensemble en
société sous le nom et raison so-
ciale de "H. and M. Cohen”

DEFENDEURS

et

Jos. Cohen, marchand de la cité
et district de Montréal.

Il est ordonné aux défendeurs de
comparaître dans le mois.
Montréal 13 septembre 1915.

T. DEPATIE

Dep. Protonotaire.

  

 

 

Services rapide par Auto-Camiens
LES PLUS BAS PRIX

Cle d'Auvents des Marchands Ltée
25 rue Notre-Dame Est, Mais 339

font des tours d’acrobatie, tout en ‘

chic numéro; les Westuns Models, ‘
exceHents dans le genre puses plas-:

dans un cadre spécial avec décors ;

part ce programme de vaudeville!
Lien nourri, il y aura le concert de

  
er

“L'Autorité” est administrée par
la Cie l'Autorité Ltée, Bureau: 109
rue St-Denis Téléphone Fst 893.
La Compagnie d'Imprimerie Godin-
Menard. Limitée, 41 rue Bonsecours,
coin rue Champ de Mars, en est
l'impeimeur.

  

Cartes professionnelles
 

COURTIERS

FORTIER, BEAUVAIS & CIE
C'eurtiers

Membres de in Bourse de Montréal.

ve sue ST-H US-KAVIER

tél, Mala 376.

 

RODOLPHE FORGET
Courticr et Bunquier

83 rue NOTRE-DAME OUKST.

Tel. Main 7181

LEPAGE, MENARD Limitée
Courtiers en Jmmeoubles

13 rue RT-SACQUES

Tél. Muin 7üss.

Normandin & Des Rosiers
COALUNTILRNS KEN ANSUKRARCR.

88. sue Naint Suogues, Wontybu

TH wus ID

NOTAIRES

ARTHUR ECREMENT
Notsire

St rue ST-S.ACQUES.

Tail. Main 4306,

G:ORGES MAYRAND, M.PP*
Notaire

FAlfice Versullles,

90 rue ST-JACQUES.

Tél Mauls 1223. Résidence St-Louls 212)

 

AVOCATS
 

Porron,Taschèreau, Rinfret,
Valiée & Gunest

Avocats

11 PLACE D'ARMES

Tél. Malin 8260,

RENE CHENEVERT
Avocat

Edifice de In Banque d'Ottawa

234 rue ST-IACQUES.

Tél. Main 4019,

RAINVILLE & GAGNON
Arorate

160 rue SY-JACQUES

TH. Malo 2384.

BEAUBIEN & LAMARCHE
C. P. Beaublen, J. A. Lamarche

Avocats

Edifire da Royal Trust

107 rue ST-JACQUES
TH. Main 2226.

FONTAINE & LABELLE
Avocats

Editiee La Presse,

51 rue STJACQUES.
Tét. Main 933.

GORDIEN MENARD
AVOCAT

Tél. Main 6507. Bâtisse Versailles.

RUE ST-JACQUES

ROBERT MAILLET
AVOCAT

48 rue Desery Montréal
Tel. Izell Lasalle 1696

J. A. E GRAVEL
AVOCAT

POWRS
© CRAIG OUEST. Mentréat

DESSAULLES, GARNEAU
& VANIER

AVOCATS
88, RUE NOTRE-DAME OUEST

T@. Mois 4110

E. A. D. MORGAN.
AVOCAT

Edifice Transportation

120 rue St-Jacques, Montréal.
Tel. Main.2670 Rés.: West 2660

J. €. Lamothe, LLD., C.R.…. Emilien Gad-
bois. LI.L, J. Maréchal Nantel, B.C.L

Lamothe, Gadbois & Nantel:
Avocats

Fdifice Banque de Québec
11 PLACE ARMES, Montréal.

Téléphone Main 3215.

MEDECINS ET DENTISTES

VOIES URINAIRES
MALADIES DE LA DP
MALADIES VENERIENNES

Dr G. ARCHAMBAULT
NEnau.) Té'. Et 3035

aul 32 5b, 616 rueSt-Denis

 

Bureau

MAILLET & ROBERT
Guaton Maillet, D.D.R,

Blenei Robert, D.D.K,

Mentistes

162 rue ST-DENIS, Montréal.

Consultations: 3 ¢ 6 P.M.

Vel Est6782
Docteur F.-A. FLEURY

Assistant Oculiste et Auriste
A l'Hôpital Notre-Dame

83 RUE ST-DENIS,

 

journaux, revues, efc., etc, à prix
modérés adressez-vous à

  

  

  
       

      
     

vel. Las. 301 Tél. Las. ee:

J. A, GAGNON
lrupurtatens et fabricant Ge fisturea

électriques. — Plaqueur.

133 Notre-Dawe (TB Uto-Catherine
Maisonneuve Viauville   

i Tél. Est 5349

LA COMPAGNIE SOLEX,Limitée
IMlORTATEURS

Entrepreneurs Electriciens, Lampes et
Accessoires Lilectriques.

 

| 62, BOULEVARD SAINT-LAURENT

LEE

Tél. Lasalle 150

CHATEAU DUPERE
Terminus des Tramways

Rue Notre-Dame, Longue Pointe

SALLE POUR BANQUETS

Repas à la carte 

SamédI, 18 septembre 1915

 

HOTEL FLORENGE
Coin 8t-Jacques ot 8t-Gabriel

Repas à 40c

Dimanche, le 19 septembre, 1915.

SOUPES

Purée de puis aux croutons
Consommé à l'anglaise

HORS D'OEUVRE

Tomates, céleri, olives.

POISSONS

Steak de flétan frit à la maître
d'hôtel.

ENTREES
Filet de boeuf aux champignons
Blanquettes de poulet aux fines

herbes

‘ ROTIS
Poeuf rôti au jus
Gisot d'agneau rôti sauce menthe

VIANDES FROIDES

Jambon, veau, pore frais, petit

salé

LEGUMES

Pommes de terre houillies et pilées
Warleots jauses au beurre

DESSERTS

Tarte aux prunes, tarte aux fran-
hoisex, gelée aux fruits, crème à ln
glace.

FRUITS

Pommes, bananes

FHOMAGEN
Canadien, Gruyère.
J =

ERELV
‘erente, Mawmilion, Nlugara Falls, Detrelg,

ot Chicago.

 

  

     
A TORONTO

ts 1% Heures par
“t'intorantional Limité”

Le wuln d'un service supérieur quitle
Montréal à 10.15 2.12.

Quatre Trains Kipresa par Jour

10.16 wm, 9.20 a.m, 7.30 pun, 11.00 p.m.

MONTREAL, TORONTO et L'OUEST 
MONTREAL an, éciniréu à d'électricité, avec lumpes

Pour distribution et collection de

H GAGNON,245 rue Hogan i%

 Chef français

Wagous-buffats, sale et bibliothèque
ur Jus trulux do Jour; wuguuselits Pull-

de lecture daua isn lite, sur lex trains de

 

nult.
MONTHEAI. — ALRANY — NEW-

YORK, 1), & 01, Co—-l7.50 nan, ¢8.30 a.m,
base am, wl. pan, 9.30 pan,
MONTREAL — MOITUN — HPRINO-
SLD vla CV, Ry,—af 46 wm, 09.30
an
MONTREAL — OTTAWA — all} am,
14.00 pan, 83.00 ps.
MONTRBAL — HHBRBROOKE—LEN-

NOXVILLE — «8.01 am. bLIS pm,
us.20 pom.
aTous les jours. Tous tes fours. ev.

cepté le dhnanchs, ele dimanche seule-
ment,
BUREAUX EN VILLE: 122 rue Bt-Jac-

ques, Tél. Main 6865. Hotel Windsor ou
Eure Hinaventure.

 

  

  

  VOYAGEZ PAR EAU

P'ASNEZ VOS VACANCES SUR LES
FAUX DU SAINT-LAURENT,

Ligne Montréal-Québee

Service quotidien A 7.00 p.m.

Ligne Montréal-1000 Sles-Torents
Teas BATEAUX quittent le quai Victo-

ria A 1 pm. tous les jours, dimanche
compris,

Tdgue du Saguemny

Départ de Québec tous les jours ex-
cepté le dimtnche, A 8.00 a.m,

Service Express du Saguenay

Le bateau ‘Saguenay’ quitte Mont-
réal les mardis et vendredis À 7.15 p.m

Service Rive Nord-1, P. E.-Pictou
Le bateau “Cascapedia’™ laisse Mont.

réal tous les deuxidme jeudts.
Toutes les informations en rapport

avec les intéressants voyages sur le lac
Ontario et le fleuve St-Laurent vous se-
ront données par votre agent local ou
e nvous adressant à

CANADA STEAMSHIP LINES, Limited, Cored Victoria, Montréal,

 

 
 
 

dans les affaires. quand les
veau fatigué que de se laisse

Ferivez pour catalogues
beaux instruments,       
sentir calmé par la douce musique de l'épouse, la grande
sœur ou encore l'ainée des petites filles au piano ?
Y a-t-il de la musique à votre foyer ? Sinon ne retar-

dez plus, procurez-vous un piano ou un Victrola dés de-
main. Vous évonomiserez en achetant tout de suite un
BON instrument. soit l'un ou l’autre de nos marques:

Steinway, Heintzman & Co,
Nordheimer, Lindsay

Le Victrola

 

Le Charme de la Musique
“La musique adoucit les moeurs”

effet qu'y a-t-il de plus plaisant
» à dit quelqu'un, En
après une rude journée
sont tendus et le cer-

r choir dans un fauteuil et se

nerfs

illustrés, ou venez voir ces

    

Les plaisirs que vous occasionnera la
possession d’un Victrola sont nombreux.
Entre autres il comblera ce désir d'en-
tendre de l’Opéra. les grands maîtres ou
encore les derniers
en est la: le Vietrola sera une source
inépuisable de plaisirs pour les enfants:
aussi vous facilitern-t-il la tâche de rece-
voir,

une superbe

 

Nous avons une ligne complète de Vie-
trolas à partir de 421 en montant. Des
conditions de paiements (aussi faciles que
#1 par semaine) peuvent être arrangées.
De sorte qu’il vous sera très facile de
vous acheter un Vietrola.

des registres les plus nouveaux.
osNous nous ferons un plaisir de vous

montrer le Victrola et de vous jouer la
musique que vous voulez entendre. Venez
quand vous voudrez.

C. W. LINDSAY, LIMITEE
512 Ste-Catherine Ouest 394 Ste.Catherine Est

————

« RK)
rags”. si votre goût

Nous avons
collection de plus de 6.000   —À      
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‘Francais.

-et Grand Ballet

Samedi, 18 septembre 1915
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Theatre Parc Sohmer
Canadien- —

Ouvert tous les Dimanches
A 3 et 8 P.M.

Altractions ot la Bande
du Pare

Admission 10 cts

 

 

 

Semaine 20 Sept.
ie.ACTES

HELYETT

 

 

AUVENTS
TENTES, DRAPEAUX,

TAPIS EL DAIS

MELLE RUSS
Première Danseuse

 

MM. DORGEVAL
RIVIERE — DURUISSON
RUDOLPIT — PELLERIN
DELVILLE — ROIS
CAUVIN, ETC.

de tous genres.
TENTKS À LOUER

THOS. SONNE, Sr.
107 rue des Commiscaires Ouest

Bell Telephone = - Main 1161

A. ROBI—DIRECTEUR
 

pe
Déménadementsde Pianos etde Meubles

Emmagasinage & 'epreuve du fou,
Matinéess 15 à 25 ets Empaqueteurs et Expediteurs 5 J. B. BailSoiréess 15 à 5 etw 2.Bal llargeon

Téléphone Est 5219 329 ONTARIO EST Tel. Est 6400

 

Parc King Edward me crossois;
(Ouvert le dimanche.)

Le pare des familes. La plus belle place pour piqueniques.
portez votre panier et soyez chez vous,

SUPERBE VOYAGE EN BATEAU

Bon restaurant. Terrasse illuminée,
Superbe salle de danse. Fanfare sur la terasse.

Les bateaux partent du pied de ln rue Ple IX à toute sles heures.
Le Lateau à 9 hrs A. M.

LE PARC EST OUVERT LE SOIR
Le dernier bateau part de l’île à 10

heures P.M.

Ap-

25 cts Passage, y compris l'admission au Parc 25 cts.

VENEZ A BONNE HEURE — EVITEZ LA FOULE.

   

Les grandes heures

 

Le cimetière

 

I

Le matin. Adossé au chevet d'une petite église de village dont le
clocher penche, à moitié rompu, le cimetière est occupé par des lignards
campés au milieu des tombes et le long des murs. Dans un des angles
quelques hommes groupés causent assis sur les renflements que fait
le sol. Aux croix sont suspendus des bidons et des musettes. Pour

‘l'instant le calme règne, les aloucttes chantent... Et voici ce que disent
les vivants:

—Encore un d'organisé! Fini de cette nuit. Maintenant ils peu-
> vent venir. On y ést.

- —Ah! dame! C'est qu’un cimetière, comme position, ca n'a pas de

prix... Aussi quand on en trouve...
—Combien donc déjà en avons-nous faits? Cinq? Six?
—Mafoi oui. Pas moins.
—Plutôt plus. Et un peu partout... dans le Nord, en Champagne...

—"Tu n'as pas compté?
—Ah bien! S'il fallait écrire ses mémoires!...
—TFu aimes ça, tof, de travailler dans les cimetières?
—Assez... A cause des murs, des pilliers, des bouts de colonaes

qui font des abris. On peut tirer en appuyant le fusil sur le bras des
croix. Et puis c’est comme un torrain d'honneur. Y. à déjà du monde.

Ca tiént compagnie...
: —Et s’il faut partir on est tout rendu. Pas besoin de voiture.
à; —Ni de fossoyeur. Une marmite fait le trou.

—Une autre arrive qui rebouche. Et allez donc!
Un qui regarde tout autour de lul—Mais 11 est déjà plein!
—On se serra.
-—Eh bien, moi, je n’aîme pas me battre dans ces endroit-là.

—Pourquoi? Raisonne. Un champ, n'importe lequel, dès qu'il de-

ad $ vient de bataille, il finit toujours par être cimetière... alors un cime-
tière peut bien finir par être champ de bataille.

—Oui. Pourtant je suis gêné.
—Comment as-tu fait les autres fois?
—C’est celui-ci mon premier.
—Eteffet, tu n'es là que depuis peu... Tu as une excuse. Au début

j'étais pareil. Mais tu verras. Dès le deuxième tu n'y feras plus atten-

tion.
—C'’est pas sûr.
—Qu'est-ce que tu t'imagines donc? Tu as peur de ces vieux morts?

—Non. Mais j'ai de la peine pour eux. Ils étaient là benoîts, en-

roulés dans l'herbe et les fleurs, ils croyaient bien avoir la paix pour

toujours... Et puis voilà qu’on les dérange. Qu'est-ce qu’ils doivent

penser? Ils nous en veulent.

—Pas du tout. Au contraire... Ils sont contents que l'on vienne et

#44‘ # qu'on se batte près d'eux, sur eux... Nous sommes leur couvertures.

| Ca les ranime et les réchauffe. S'ils pouvaient nous donner un coup

de main, ils le feraient. :

4 —Tu as peut-être raison. Cette nuit j'en ai eu l'idée.
—Comment ca?
—Hièr j'avais lu une quantité des écritures qui sont sur les plaques

et les croix: “ICI REPOSE EN PAIX... PRIEX POUR L'AME DE

JEAN-CYRILLE... QUE DIEU RECOIVE EN SON SEIN...”
—Suffit. Ne les dis pas toutes.

—..ÀäEt puis voilà qu’en mon sommeil, sur les même plaques et les

mêmes croix, au lieu de cesphrases-là, c'en étaient d'autres.
—Bah! Tu te le rappelles
—Trs bien. Sur l'une ça disait: “COURAGE! HARDI! NOS

COEURS SONT AVEC VOUS.” Sur l’autre: “AYEZ-LES, BON DIEU!

CHASSEZ-LES!” Ailleurs: “NOUS NE VOULONS PLUS DU REPOS!

Et puis encore: “SOYEZ LES BIENVENUS!"... Enfin un tas de com-

pliments de ce genre-là... qui faisaient plaisir. Et je n'étais pas

saoul... Avouez que c'est curieux? .

+ + —Oui. Tu as rêvé.

 

 

—Bien entendu. C'est un songe... Mais un songe de guerre. Faut

Mol j'y crois. Oui, je suis certain que tous ceux qui

sont là de ce moment-ci et que nous ne voyons pas, fls nous voient, qu'ils

vivent par faveur, et qu’ils ressentent les choses. Sans Ça ils n'auraient

que l'ennui de la bataille. Du moment qu'ils se trouvent mêlés à nous

les soldats, qu’ils sont dans nos rangs, c'est pour dire ct agir comme

nous, ’ ,

—N’empêche que si lé hasard... pourquoi pas?... m'avait amené

sur la tombe des miens... Ah!
—Eh bien?
—...je ne pourrais pas me

pas le mépriser.

battre. Ca m'ôteraît l'envie.

—Moi ca me la donnerait. D'ailleurs c'est à quoi je m'applique: à

me réprésenter que tous ces inconnus sont ma famille, mes parents,

mes amis, mes défunts... Aussitôt ils le deviennent, sans que j'aie be-

soin d'effort; toutes les tombes, ça se ressemble tellement! Et jy vais

avèc plus d'entrain. (Une étrange rumeur court tout à coup.) Mais,

attention! (Un, deux, trois sifflements.) Voilà la secousse!

i

Et la formidable tempête éclate.

vleurs bras, tombent amputées, face ou sur

partent en gerbes, en bouquets. Les colonnes sont mises en petits mor-

ceaux. Sur chaque stèle unie la balle vient poser un rosace avec le

bruit mat qu’elle fait quand elle étoile un front. Les inscriptions

fouettés, éparpillées, 3 -

ceur qui se brisent et se dispersent. Les dalles épaisses, que l'on a

autant de mal à poser, résonnant creux, se cassent comme le verre et

coulent come le sable. Les couronnes, les offrandes, s'élèvent et tour-

billonnent dans tous les sens, ainsi que des oiseaux rendus fous par

l'orage... Et déterrés, arrachés, basculés, les cercuells se dressent pour

s'ouvrir, pareils à des guérites montrant en faction de calmes senti-

nelles... Le plomb des sépultures fond, se convulse d’être inutile! Tout

est tordu, broyé! les grilles hachées comme paille. L'arbre et le sque-

vlette se choquent... Ah! l'escrime des branches et des os croisant leur

cliquetis! Le pot d'argile et l’urne de métal s'anéantissent dans la

Les croix se fendent, perdent

même poussière... Des linceuls rongés et tachés de roullle claquent !

pareils à de vieux drapeaux blancs. Le champ tranquille et perdu qui

n’était troublé que par un pas discret, un sanglot étouffé, la chute d’un

Requiem ceternam, ou la litanie d'une abellle...

jardin désert qui n’est à personne... où tout le monde doit venir, où

le crapaud pleurait la nuit en écoutant le rossignol... l'asile de solitude

et de suave paix n’est plus qu’une fournaise, un boulllonnement, un cra-

tère, une éruption de cendres et de chairs, un chaos furieux d'horreur et

de fracas.

  

Province de Québec,
District de Montréal.

No 3209

COUR SUPERIEURE

Dame Hesse Perevosnik, épouse
commune en biens de Solomon
Lack, des cité et district de Mont-
réal, agent, dûment autorisé à ces
fins par jugement de la Cour Su-
périeure,

Demandeur;
vs

Solomon Lack, des cité et district de
Montréal, agent,

Défendeur.

Une action en séparation de biens
0Se instituée ce 14ième jour d’août

JACORS, HALL, COU-
TURE & Fitch,

Avocats du Demandeur. Avis

| THE TUPPER REALTY Company,
Limited.

Avis est donné au public que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, il a été accordé par le Lieu-
tenant-Gouverneur de la porvince
de Québec, des lettres patentes, en
date du sept septembre 1915, cons-
tituant en corporation Dame Annie
Wiseman, épouse séparée de biens
de Abraham Mendelson; Demoiselle
Mary McDonald, comptable, Roch
Thimoléon Beaudoin, notaire; Gil-
bert Demers, entrepreneur; W. Al-
fred Dumontet, étudiant, de Mont-
réal, dans les buts suivants:
Faire affaires commé agents d'im-

meubles, agents financiers et agir
comme mandataires aux fins d'ache-
ter, vendre, louer, et administrer
dés pkopriétés immobilières, mo-
yennant considération, à être payée,
sous forme de commission ou autre-
ment;

Acheter, louer ou acquérir de tou-
te autre manière des propriétés im-
mobilières
Vendre, louer, échanger et dispo-

ser de quelque manière que ce soit
des propriétés immobilières ou par-
tie d’icelles, les subdiviser en lots
à bâtir, les développer, ouvrir des
rues, ruelles, squares, etc.;
Construire, ériger et réparer des

édifices pour résidences, fabriques
ou autres fins, les vendre et les
louer ou autrement les exploiter;
Faire affaires comme ne canteurs

publics et agir comme tels aux fins
de vendre à l'encan public toutes
espces de marchandises mobilières
moyénnant commission ou autre ré-
munération, le tout conformément
À la loi de cette province;

Acheter, louer ou autrement ac-
quérir les propriétés et l'actif de
toute personne ou compagnic fai-
sant des affaires idéntiques à celles
de la présente compagnie et de
payer pour telles acquisitions, soit

 

 

L'AUTORITE

en argent, soit en actions acquit-
tées de cete compagnie;
Rémunérer toute personne ou

compagnie pour services rendus ou
à être rendus, soit en vendant ou
aidant à vendre ou garantissant le
placement des actions débentures,
billets promissoires ou autres va-
leurs de cette compagnie;
Se rendre responsable ou garantir

le paiement de lettres de change,
billets promissoires, débentures et
autres obligations de quelque natu-
re que ce soit, d'aucune autre cor-
poration, compagnie ou personne
avec laquelle la présente compagnje
peut être en relation d'affaires;
Exercer tous les droits et pou-

voirs nécessaires à cette compagnie
pour atteindre les fins pour lesquel-
les elle a été formée, sous le nom
de “The Tupper Realty Company.
Limited”, avec un fonds social de
vingt mille piastres ($20,000.00),

| divisé en quatre cents actions de
cinquante ($50.00) chacune;
La principale place d'affaires de

la corporation, est à Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de

la province, ce septième jour de sep-
tembre 1915.

C. J. SIMARD,
Sous-secrétgire de la province.

G. Beauregard, avocat des requé-
rants.
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AVIS

GRANT DISTRIRTING COMPANY
OF CANADA, LIMITED

Avis est donné au public, que, en
vertu de la loi des compagnies de
Québec, il a été accordé par le
Lieutenant-Gouverneur de la pro-
vince de Québec, en date du 3 sep-
tembre 1915, constituant en corpo-
ration MM. Samuel William Jacobs
et Alexander Rives Hall, Conseils
du Rol, Harry Gough, comptable ;
Henri Vautelet, étudiant en droit et
Isidore Friedman, comptable, de
Montréal, pour les fins suivantes:

Acheter, vendre, faire commerce,
manufacturer et trafiquer des auto-
mobiles, bicycles, véhicule moteurs,
engins, Voitures et commodités de
toutes espces, ainsi que tous arti-
cles employés dans leur fabrica-
tion;
Exercer l'industrie de fondeurs,

ingénieurs-mécaniciens et manufac-
turiers de toutes sortes de pices de
machinerie, fabricants d'outils, fon-
deurs de cuivre, métallurgistes, ma-
chinistes, ingénieur électriciens et
convertisseurs de fer et d'acier;

Acheter, vendre, trafiquer, manu-
facturer et faire le commerce des
accessoires d'automobiles de toute
espèce;
Acquérir par achat. louage ou au-

tre légal ou prendre charge dé la
totalité ou d'aucune partie des af-
faires, des biens ct des obligations
d'aucune personne ou corporation
exerçant aucune industrie que la
présenté corporation est autorisée à
exercer, ou en possession de biens
convenant aux fins de la présente
compagnie;

   

Mais de chuos, en même temps que les cris splendides des soldats

le dos, tout d'une pice, ou},

lancent partout leurs mots de quiétude et de dou-|;

le pensif et navrant|;

et des chefs, que, le déchirant appel des blessés à la lutte, à la pour-
suite, à la vengeance, que toutes les plaintes et tous les soupirs, tous
les grondements, tous les riles, toutes les d-tonations et colères de la
mitraille, et toutes les clameurs déchainées des étres, de la nature, et
des choses... LES VOIX DES MORTS, telles de mugissantes orgues,
montent, grandissent et, dominant le surhumain vacarme, arrivent à se
faire entendre.

Il suffit de prêter l'âme pour comprendre ce qu'elles disent.
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—Présents!

—C'’est nous, qui n'étions plus!
sortons de la tranchée?

—Enfin! Plus de ténèbres! La lumière! Partout le feu!
—Plus de silence! Ah! le bruit! les sons! l'ivresse de l'oreille!

Tous les cantiques du bronze
—Est-ce une grâce? Une fête? Que se passe-t-il?
—Le bon air frais! Le vent! Les parfums! Odeur de mon pays!
—Comme les buis avaient poussé!
—Je connais tout.
—Mol, plus rien.
—Où est Je village?
—I1 comptait cinq cents maisons.
—La mienne avait le plus haut toit. Il a disparu.
—Où sont les arbres? la grande allée? le château?
—Le clocher?
—Et le ciel? Où cest le ciel?
LE CURE—II n'a pas bougé.
—La fumée le cache.
LE CURE—II est toujours là.
‘UN VIEILLARD.—J'avais, tout à l'heure encore, un cyprès d'un

siècleet demi poussé dans mes entrailles. On vient de l’en arracher. Où
est-il ?

UNE FEMME.—Et le rosier que nourissait mon coeur?
UN JEUNE HOMME.—Le chèvrefcuille qui m'embaumait?
UN SAGE.—Les pensées de velours qu'avait fournies mon front?
—Il n'y a plus rien! Rien!
UN NOTABLE.—Si. Blasphéme!
—Quoi donc? '
LE NOTABLE.—II y a la patrie... dont nous sommes maintenant

le sol et le sillon. Rappelez-vous? C'est elle qui nous lève sous les obus!
LE VIEILLARD.—C'est pour elle que nous crions aux soldats. “En

avant! Que vous êtes beaux! Mes enfants! Notre postérité! Vous
nous jugiez indifférents? D'abord nous savons tout! Depuis la pre-
mière heure. Quand on pric sur nous, aux Toussaints et les autres
jours, et qu’on a ses genoux posés sur nos poitrines, on se laisse aller,
on nous en raconte... Nous savons tout. Absolument.‘

LE SAGE—Vous ne nous connaîssez pas, mais nous vous connaîis-

Nous voilà!- Enfants de Lazare,

sons.
UN CULTIVATEUR.—Nous aussi nous faisons la guerre. Passez

donc sur nos corps! Ils ne sont plus à nous. Empilez-les comme des
sacs. Prénez-les pour créneaux. N'hésitez pas. Nos restes ne souf-
frent plus.

LE VIEILLARD.—Et nous tiendront! Pas un mort ne recule.
UNE FEMME.—Si vous tombez ce sera dans nos bras.
UN PAUVRE.—S8i vous mourez nous vous donnerons nos lits.
UN RICHE.—SI vous viver vous emporterez nos couronnes.

immortelles sont pour vous.
UNE FEMME.—A vous nos prières plus écoutées.
UNE JEUNE FILLE.—Nos baisers purs, nos flammes éteintes.
UNE AIEULE—Nos antiques bénédictions.
LE CURE—Heureux prêtres d'aujourd'hui! Soldats de l'Eglise!

Vous servez! De mon temps ce n'était pas permis. Vite! Un uniforme!
Une étole!

UN BRACONNIER.—Un fusil!
UN METAYER.—Une faulx!
UN INFIRME.—Une pioche!
UN MENDIANT.—Un bâton!
UN VIGNERON.—Je taillerai la vigne en fels de fer.
UN ANCIEN.—Des sabots! J'étais à Jemmapes.
UN GARDE CHAMPETRE—Moi, tambour, à Solférino!
UN CUIRASSIER.—J'al chargé à Relchshoffen, trois fois!

moi mon sabre?
UN AVEUGLE.—J'irai tout droit. A présent j'y vois! J'y voila!
UN PETIT ENFANT—...Alors, c’était donc ça la vie?...
—Ah! Seigneur! Pourquoi malgré tout nous avoir éveillés?
—Si tôt!
—Si tard!
—Pour contempler cela!
—Tout redoute d'horreur. Le carnage ne cesse pas.
—Ces monstrueux fracas nous retucnt! Ils surpassent le tonnerre.

4e 7Vous dites que ce sont des obus. N'est-ce pas le glas du dernier
» jour?

LE PRETRE—Pas encore.
—Ah! le Paradis! Tout de suite! Le chemin!
LE PRETRE.—Pas encore.
—En attendant, c'est l’enfer!
LE PRETRE—Pas encore.

; —Ces farouches accents de cuivre... Vous dites que c'est le clairon.
{ N'est-ce pas la trompette? Celle du cavalier d'en haut?
i LE PRETRE.—Pas éncore.

—Le grand oiseau... qui vient?
| c'est 'Ange! C'est lui!

LE PRETRE.—Pas encore.
L'AIEULE.—Ah! De prefundis!
LEPRETRE.—Ia excelsis!
—Enfin, si ce n’est pas Josaphat, le Jugement, la Résurrection at-

tendue, eapérée... Qu'est-ce que c'est? Qu'est-ce que c'est? ;
LE PRETRE.—Rien qu’une manoeuvre... divine, un exercice, une

alerte du grand Réveil, la préparation à la Paix dans les foudres de la

1 Victoire. Tenez? Ecoutez?

Les

Pour la moisson!

Rendez-

,

Par où va-t-on?

=
an
t

Vous dites que c'est un avion. Mais

IV

Le cyclone s'éloigne. La bataille se tait, meurt, elle aussi. Et, au-
:tour d'un étendard exténué, les soldats, délirants, jettent: Vive la Fran-
(ce! ILS ont fui! ILS n'ont pas eu nos anciens morts! Nous couchons
toujours sur le cimetière.

(de l'Hlustration) Meari LAVRDAN  

Acquérir par achat, louage ou au-
trement, ou prendre des actions, des
obligations, des débentures ou d'au-
tres valeurs d'aucune autre corpo-
ration exercant ou dans
l'industrie qu ela présente compa-
ghie est autorisée à exercer, les
veudre, les ré-émttre avec ou sans
graantie ou autrement en disposer;

Emettre et assigner des parts ac-
Quittées de la compagnie en pale-
ment total ou partiel d'aucun ser-
vices rendu ou à être rendu, d'au-
cun commerce, d'aucune franchise,
entreprise, propriété, d'aucun droit,
pouvoir, privilge, bail licence, con-
cession, contrat que la présente cor-
poration est autorisé à acquérir;

que façon des parts de toute autre
Compagnies dont le but est similai-
Te en partie ou non aux fins de cette
Compagnie, ou qui fait un commerce
pouvant être fait de facon à rappor-
ter des bénéfices, directs ou indi-
rects à cette Compagnie suivant les
prévisions de la Loi des Compagntes
de la Province de Québec.

(h) Vendre, améliorer, gérer, dé-
velopper, échanger, louer. hypothè-
Qquer, disposer, réaliser, ou autre-
ment négocier eu tout ou d’une par-
tie les biens et droits de cette Com-

le.
oO Le siège d'affaires de cotte

Compagnie sera dans la Ville de
Montréal, dans la Province de Qué-

Vendre, céder à bail ou autrement| bec
aliéner la proprit et l'exploitation
de la compagnie ou aucune partie
d’icelles en compensation de ce
qu'elle jugera convonables, et parti-
culièrement, pour de actions, des
débentures, des obligations ou d’au-
tres valeurs d'aucune autre corpo-
ration;

Conclure aucun arrangement pour
le partage des profits, l’union des
intérêts, la co-opération, l'aventure
conjoiute, la concession réciproque,
ou autre avec aucun gouvernement,
pouvoir municipal ou local, ou avec
aucune personne ou compagnie ex-
ercant ou engagée, ou sur le point
d'exercer ou dc s'engager dans au-
cune industrie ou aucun genre de
transaction susceptibles d'être con-
duites pour le bénéfice direct ou in-
direct de la présente corporation,
se porter caution de l'exécution des
contrats, avec ou sans garantie, a-
vancer des deniers, ou autrement ai-
der aucune telle personne ou com-
pagnie ou aucune autre personne et
corporation qui entreprendra de
construire ou d'améliorer aucune
propriété dans laquelle la compa-
gnie est intéressée, et généralement
À ces personnes et compagnies, aux
termes et suivant les conditions que
la compagnie jugera convenables;
Prendre et détenir des hypothè-

ques, droits de ventes, Îlens et
charges pour garantir le paiement
du prix d'achat daucune propriét
mobilière ou immobilidre vendu,
par la compagnie;

Placer et disposer des deniers
disponibles sur telles valeurs et en
la manière qui pourra être, de temps
à autre, déterminée, par les direc-
teurs de la compagnie;

Distribuer aux actionnaires, ét en
nature, aucune propriété de la com-
pagnie;

Fuire toutes et chacune des cho-
ses susdites, soit comme principaux
agents, entrepreneurs ou procu-
reurs;
Demander, acquérir, des brevets

d'invention, droits patentés, procé-
dés, concessions, licences, marques
de commerce, droits de reproduction
ou autre privilèges ou avantages de
même nature pour o uen rapport
avec aucune substance, article ou
objet de fabrication relatifs au com-
merce de la corporation, les rendre
profitables en les manufacturant ou
en les modifiant, octroyer des per-
mis à leur sujet, ou autrement agir;

Acheter, ou autrement acquérir,
détenir, prendre a ball, ou autre-
ment disposer. d'aucun bien mobi-
lier ou immobilier, droit, privilège
qui pourra être nécessaire ou utiles
au commerce de la compagnie;
Emettre des débentures ou des o-

bligations garanties par la totalité
da aucune partie de la propriété
mobilidre ou fmmobilière, présente
ct future de la corporation, les payer
et lés racheter;

Fuire aucune autre chose se rap-
portant ou conduisant à Ia réalisa-
tion d'aucun des objets susdits;
Ancun des pouvoirs conférés aux

paragraphes des présentes ne sera
Nimité par référenceh aucun autre
paragraphe ou par inférence d'ice-
lui;
Généralement, faire toutes choses

se rapportant àé la réalisation des
objets de la corporation, sous le
nom de “Grant Distributing Compa-
ny of Canada, Limited”, avec un
fonds social de vingt mille plastres
($20,000.00), divisé en deux cents
(200 actions de cent piastres ($100.-
00) chacune.
La principale place d'affaires de

ln corporation, est en la cité de
Montréal.

Daté du bureau du secrétaire de
la province, ce troisième jour de
septembre 1916.

C. J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la province.
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Avis

AVIS INCORPORATION

Avis est donné au public qu'en
vertu de la loi des Compagnies de
Québec, il a été accordé par le Lieu-
tenant Gouverneur de la province
de Québec, des lettres patentes cons-
tituant en corporation MM. Gui Ca-
simir Papineau Couture, Louis Fitch,
avocats, Harry Hough, comptable,
Robert Bourassa, étudiant en droit,
et Belle Rubinsky, dactylographe,
tous de la Cité et du District de
Montréal et toutes autres personnes
qui sont ou deviendront actionnaires
dans la ompagnie, constituant une
corporation pour les fins suivantes:

(a) Faire le commerce et les af-
faires de fabricants de vétements
d'enfants et de jeunes gens, vête-
ments de toutes sortes et description.
de marchands de marchandises sè-
ches, soleries, satins, fournitures
pour tallleurs, tissus de laine et co-
ton et le commerce général d'arti-
cles pour tailleurs.

(b) Faire tout commerce de fa-
brique au autres relatifs a ce com-
merce et qui pourra être fait par la
compagnie en rapport avec ce com-
merce.

(c) Acheter ou absorber tout ou
la partie tout commerce, immeubles
ou actif de toute personne ou Com-
pagnie faisant quelque commerce
que cette Compagnie est autorisée
à faire et d'acheter tout actif de
commerce et achalandage incorporé
ou non incorporé et de payer pour
ces commerces ou marchandises en
parts de cette Compagnie.

(d) Faire demande ou acquérir de
quelque façon tous brevets, patentes,
inventions, licences, concessions
etc. donnant des droits exclusifs
ou non-exclusifs ou droits d'’exploi-
tation limité ou tous secrets ou tou-
tes informations relatifs à toute in-
vention pouvant être appliqué aux
opérations de cette Compagnie ou
l’achat de laquelle pourrait donner
quelque bénéfices directement ou in-
directement à cette compagnie, et de
se servir, opérer, développer ou ac-
corder des droits d'exploitation ou
concessions pour son bénéfice ou
d'informations ainsi acquises.

(ce) Faire l'achat, prendre à bail
ou en échange, louer ou acquérir de
toutes façons, des immeubles, pro-
priétés de particuliers et tous droits
ou privilèges que cette compagnie
poura juger nécessaires à ses affat-
res et en particulier tous terrains,
édifices, machineries, outillages et
fonds de commerce.

(1) Emprunter ou vendre pour
garantir ou obtenir le palement d’ar-
gents, de toute faccr que cette Com-
pagnie jugera nécessaire et particu-
lièrement l'émission de débeatures à
charge sur toutes propriétés de cette
compagnie présentement ou dans
le futur, inclus son capital non ver-
sé et de racheter ou payer ces ga-
ranties ou obligations.
(g) Acquérir ou acheter de quel-

Le nom incorporé de cette Compa-
gnie sera “The American Boy's At-
tire Limited” et le licu principal de
ses affaires sera dans la ville de
Montréal, Province de Québec.
Le capital-actions de ceté Compa-

guie sera divisé en cinq cents parts
de cent dollars chacune et fixé au
montant de cinquante mille dollars,
cours monétaire du Canada. La som-
me de cinq cents dollars à été sous-
crite au capital de cette Compagnie.
Les personnes suivantes ont été
nommées directeurs provisoires de
cette Compagnie: Gui Casimir Papi-
neau Couture, Louis Fitch et Harry
Gough.

Duté au siège du Gouvernement
de la Province de Québec, ce qua-
trième jour de juillot en l'an de
grâce mil neuf cent quinze.

Plere Evariste Leblanc,
Lieutenant Gouverneur
de la Province de Québec.

Par ordre
C. J. SIMARD,

Assistant secrétaire Provincial
Jacobs, Hall, Couture & Fitch, avo-

cuts des requérants.
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AVIS
—

LA COMPAGNIE D'APPAREILS
AUTONATIQUES, Limitée

Avis est donné au publie qu’en
vertu de la première partie du cha-
pitre 70 des Statuts revisés du Ca-
nada, 1906, désigné Loi des compa.
gnics, il a été délivré, sous le socau
du Secrétaire d'Etat du Canada, des
lettres patentes en date du 12e jour
d'août 1915, constituant en corpora-
tion Victor Lemay, restaurateur,
Pierre Christe, journaliste, Armand
Landry de Barozzi dit Armand Ro-
bi, artiste dramatique, et Arthur
Ecrement et Maurice Toranger, no-
taires, tous de la cité de Montréal,
dans la province de Québec, pour les
fins sulvantes :

(a) Acquérir, construire, exploiter
des distributeurs automatiques et
machines automatiques de toutes es-
pèces ;

(b) Posséder, acquérir par achat,
location ou autrement des proprié-
tés mobilières ou innmobilières, et
l'achalandage, franchises, droits,
privilèges, courants, biens de toute
nature utiles et nécessaires à l'in-
dustrie de la compagnie, À tels ter-
mes qui pourront sembler couvenu-
bles, d'aucune personne, maison où
corporation et les payer en espèces
ou purtie en espèces où en actions
libérées, oldigations ou autres vn-
leurs de la compagnie, comme il
pourras en être convenu ;

(ce) Fusionner avec aucune mai-
son, individu où personne faisant
des affaires similaires à celles ci-
dessus ;
. (d) Vendre, améliorer, gérer,
échanger, louer, hypothéquer, céder
ou autrement disposer de tous ou
chacun des hiens où droits de ln
compagnie, mobiliers où imanobi-
liers, comme Ia compagnie pourra le
juger convenable, y compris toute
entreprise de In compagnie:

(e) Prendre, acquérir, détenir des
valeurs de toutes espêces, mobilières
ou immobilières, pour dettes, enga-
gements ou obligations à la compu-
wie encourus ou A encourir, se rap-
portant aux fins et objets de In com-
pugnie, les décharger on en dispoe
ser de fu meilleure manière possible;

(f) ‘lirer, faire, accepter, endos-
ser, exécuter et, émettre des billets
à ordre, lettres de change, connais-
sements, mandats et autres instru-
ments négocialhdes où transférables ;
() Vendre, louer, en tout ou en

partie, lex biens de la compagnie on
en disposer autrement; acquérir
d'autres biens par achat, location ou
nutrement ;
hh) Exécuter vous les actes et

conventions considérés nécessnires
aux dites fins,
La compagnie exercera son indus-

trie par tout le Canada et ailleurs,
sous le nom de “La Compagnie d’Ap-
pareils Autormatiques, Limitée,” avec
un capital-actions de deux cent mille
dallars, divisé en 2,000 nctions de
cent dollars chacune, et le principal
lien d'affaires de la dite compagnie
sera en In cité de Montréul, duns Ia
province de Québec.
Daté du bureau du Secrétaire d'E-

tat du Canada, ce 17e jour d'août
1915.

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Etat.

  

AVIS
STRONGHOLD REALTIES, Limited

Public Notice is hereby given that
ander the First Part of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada.
1906, known as “The Companies
Act,” letters patent have been issued
under the Seal of the Secretary of
State of Canada, bearing date the
16th day of July 19135, incorporating
Abraham Halmer Vineberg, advo-
cate, Auron Millman and William
Lustgarten, real estute agents, Paul
Fmile Bourret, financial agent, and
Sarah Chaskelson, stenographer, all
of the City of Montreul, in the I'ro-
vince of Quebec, for the following
purposes, viz:—

(n) ‘To carry on business as real
estate and financial agents, and act
as agents for the purpose of buying,
selling, managing and administering
immovable p rty;

(b) ‘To purchane, take in exchange
or otherwise acquire lands or in-
terests therein, together with any
buildings or works erected thereon,
und to sell, lease, exchange or other
wise dispose of such lands, or any
portion thereof, and all or any buil-
dings or works now or which may
be hereafter erected thereon;

(c) To construct an derect, pur-
chase, sell, exchange, lease, exploit
awd utilize apartmenta and dwelling
houses, factories, shops, hotels,
theatres and moving pictures, cot
tages und other buildings;

(d) To pay for any property of
any kind and description, or, with
the approval of the shareholders,
for servires rendered to the com-
pany in bonds or stocks of the com-
pany, or in cash;

(e) To amalgamate with any in-
dividual. firm or corporation carry-
ing on buniness with objets alto-
gether or in part simHar to those
of thin company, on such terms amd
conditions as may be deemed ad-
visable :

 

 (1) To enter into any arrange-
ment for the sharing of profits, 

union of interest, co-operation, t
adventure, reciprocal Pesceaionor
otherwise with any government,
municipal or local authorities, or
with any person, firm or company
carrying on or engaged in, or about
to carry où or engage in, any busi
ness or transaction capable of belng
conducted so as directly or indirect-
iy to benefit this company, and to
guarantee contracts of, either with
ur without security, and to lend
money to or otherwise assist any
such person, firm or company, or
uny person, firm or company under-
tuking to build on or to improve any
property in which the company is
interested, and generally to such
persons, firms or companies, and
upon such terms and couditicag us
the company may th. .x fi

(g) To tuke and hold mot. es,
hypothees, lens or charges »». —
cure the puyment of the pur @ ©
price of any property sold by tae
company or any money due to the
company from purchasers or ad-
vanend by the company to purcha-
sers or others for building purposes
or other Improvements;

(h) To purchase, acquire, hold,
transfer, sell and dispose of shares,
stock, debentures or securities in
any other company having objects
similar in whole or in part to those
of this company, or earrying on bu.
siness capable of being conducted so
as to directly or indirectly benefit
this company, notwithstanding the
provisions of section 44 of The Com.
panies Act:

(1) To sel, lease or otherwise
dispose of the property and under-
taking of the company or any part
thereof for such consideration and
upon such terms and conditions as
the company shall see fit, and to
accept cash, shares, bonds, deben-
tures, stock or sceurities of ang
other company in payment or part
payment therefor;

(J) To invest and deal with the
moneys of the company not imme-
dintely required in such securities
und in such manner nas may from
time to time be determined :

(k) To distribute among the
shareholders of the company from
time to time any specie, shares,
bonds, debentures, securities and
other property belonging to the
company;

(1) To do all such things as
ineldental oc condueive to the
tainment of the above objects;

(um) ‘lo draw, make, accept, en-
dorse, execute and issue promissory
notes, cheques, letters of credit, bills
of lading, drafts and other engo-
tinble and transferable instruments;

(n) Any power granted in any
paragraph hereof shall not be limit-
od by reference to or inference from
uny other paragraph,

‘The operations of the company to
be carried on throughout the Domt-
nion of Canndn and elsewhere by
the name of “Stronghold Realtics,
Limit,” with a capital stock of
forty-nine thousand dollars, divided
into 190 shares of one hundred dol-
lures each, and the chief place of
business of the sold company to be
ut the City of Montreal, in the Pro-
vince of Quelw-,

Dated at the office of the Secre-
tury of State of Canada, this 6th
day of August, 1015,

THOMAS MULVEY,
Under-Secretary of State,

are

at-

 

AVIS

GALIBERT GLOVE WORKS,

Limited

Public Notice is hereby given that
under the First Part of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “Fhe Companies
Act", letters patent have been issued
under the Seal of the Secretary of
State of Canada, bearing date the
15th day of August, 1915, Incorpor-
ating Arthur Vallee, King's counsel,
Arthur Reginald Whitney Plimsoll
and Adolphe Chouinard, advocater,
Mector Langevin, accountant, and
Linton Hosxsie Ballantyne, student.
at-law, all of the City of Montrenl,
in the Province of Quebec, for the
following purposes, viz:—
(a) To carry on in all their

branches the businesses of manufac-
turers, exporters and lmporters of,
und wholesale and retail dealers in,
gloves and mitts of every descrip
tion, rubber footwear, and in boots
and shoes and oll similar articles in
leather, canvas, felt and cloth; to
carry on the trade or business of
knitting hosiery and of all other
knitted goods; to manufacture card
#nd spin wool, and to conduct dye
works; to manufacture, purchase,
import, export, sell and deal in
leather, rubber and all products
thercof, and all goods, ingredients
and compounds in any way relating
or appertaining thereto; to buy, sell,
import, export, deal in and manu-
facture hides, raw and manufactur-
ol, or finished skins, and leather of
every description; to dress, dye, and
tan skins, furs and pelts of all
kinds; to munufacture and deal in
wll kinds of wearing apparel and
other goods;

(b) To asoyuire by purchase or
otherwise, own, hold, sell, convey,
lease all property, movable and im-
wovable, real and personal, or
mixed to manufacture, buy, sell,
lease, import, export and deal in
machinery of ull kinds in connection
with or incidental to the manufac.
ture of all kinds of leather, rubber,
felt, wollen, fur, gloves, mitts and
like articles;

(ce) To ucquire in any way any
business or businesses similar ir
character or objects to any of the
businesses of the company and to
pay for such business or businesses
in cash or wholly or partly in paid-
up shares of the company or other-
wise;

(d) Notwithstanding the provi-
sions of section 44 of The Companies
Act, to subscribe for, purchase or
otherwise acquire the shares, bonds,
debentures or other securities of any
other company or corporation and
to puy for the same in cash or
shares, bonds or debentures or other
securities of this company or be-
longing to it, and to hold, sell, or
otherwise deal in the shares, bonds,
debentures or other securities so
purchased, and while holding the
same to exercise all the rights and
powers of ownership thereof, and to
guarantee payment of the principal
or of dividends and interest on the
shares, bonds, debentures or other
securities of any company or cor-
poration having objects altogether
or in part similar to those of this
company, or carrying on any busi-
ness capable of being carried on so
as to benefit directly or indirectly
this company, or with which this
company may have business rela-
tions, and to promote any company
or corporation having objects alto-
gether or in part similar to those
of this company, or carrying on any
business capable of being carried on
so as to benefit directly or indi-
rectly this company;

SE

(e) To amalgamate with
other company or corporation hav,
ing objects similar in whole or in
part to those of this company;

(f) To enter into any arrange-
ments for sharing profits, or union
or community of interests with any
other porsol, © persons or company
carrying on or about to carry on
any business or transaction which
this compuny is authorized to do;

(8) To sel), lease or otherwise dis-
pose of the property and under-
takings of the company or any part
thercof for such consideration as
the company may think fit, and In
particular for shares, bonds, deben-
tures or other securities of any
other company;

(h) To distribute among the
sharcholders of the company in kind
particular any shares, bonds, deben-
tures or other securities of other
compunies belonging to this com-
pany, or of which shares the com-
puny may have power to dispose and
any assets of the company, and in
uny cash assets ;

(i) To invest the moneys of the
company not immediately required
in such manner us may from time
to time be determined ;

(J) To apply for and acquire on
any terms letters patent of inveu-
tion, patent rights, processes, con-
cessions, licenses, trade marks or
uny other privileges or protections
of u like nature, for or connected with any matter, article or subject
of manufacture or convenient for
the business of the company, and to
turn the same to account by manu-
facturing or working the same or
granting licenses in respect thereof
or otherwise;

(k) ‘Fo do alt such other acts and
things as are incidental to or con-
ducive to the attainment of the
above objects or any of them und
to carry on umy business, whether
manufacturing or otherwise, ger-
mane to the purposes and objects
set forth and which may seem to
the company capable of being car-
ried on by the company or enleu-
Inted directly or indirectly to en-
hance the value of or render pro-
fitnble nny of the properties or
rights of the company ;

(4) To ucquire the usscts of F.
Gulibert, Limited, und to puy for
sald assets, in cosh or wholly or

partly in paid-up shares of the com-
puny or otherwise;
m) AN foregoing clauses are to bo

interpreted independently of the
other,

‘The operations of the company to
be carried on throughout the Domi-
union of Canndu and elsewhere by

the name of “Galibert Glove Works,

Limited”, with a capital stock of

ninety thousund dollars, divided into

000 shares of one hundred doilurs

euch, and the chief place of busi-

ness of the said company to be ut

the City of Montreal, in the Pro-

vinee of Quebec.
Dated at the office of the Secre-

tary of State of Canada, this 18th
day of August, 1915.

THOMAS MULVEY,

Under-Secretary of State,

—emmener

Avis

MAGASIN DU PEUPLE
INCORPORATED

Avis est donné au public que, en

vertu de da loi des compugoles de

Quéhee, il a été accordé pur le lieu-

tenant-gouverucue de lu province de

Québvee, dus lettres patentes en dute

du 19 aont 1916, constituant en cor

poration MM. Luzarus Milliman, uvo-

ent, Paul Emile Bourret, agent fi-

nancier, Anvon Millan, agent dh.

meubles, Mux Metz, étwlinnt et Su-

uli Chaskelson, sténographe de bu

cité de Montréal, pour les fing sul-

vantes:
Exereer le commerce et l'industrie

de fabricants et marchands en gros

de vêtements de toute nature et des-

cription ; importer ct exporter, ache-
ter et vendre et faire le négoce de
vêtements de toute nature et aussi
celui de murechandises sectes, des
soies, nütins, qguruitures, tissus de
tonite sorte, deups et colunnudes en

général, aussi transiger les affuires
des bailleurs ct nunufucturiers ;

Ixercer nucune autre industrie
semblable, de fabrication ou autre,
en rupport avec les objets susdits,
que lu compagnie jugera propre à
être avantageusement exeroee con-
jointement avec aucunes des susdites
mdustries ; ;
Acquérir et assumer en totulité oun

en purtie lu propricté ou les obligu-
tions d'iutieune personne où corpora-
tion engugée duns aucune industrie
que da présente compagnie est au-
torisée à entreprendre où en puses-
sion de biens convenant au bénéfice
de lu présente compagnie ;

Accepter en puiement des parts de
lu compagnie des hypothèques sur
biens-fonds ou aucune autre obligsu-
tions que les actionnaires estimeront
convenables.

Acheter en général, prendre, dou-
ner i buil, échanger ou louer, ou au-
trement acquérir une propriété
mobilière ou immobilière et tous les
droits et privilèges que lu compagnie
jugeru nécessaires à son industrie
et purticuliérement tous les terrain,
bâtisses, obligations, machines, ou-
tils et fonds de commerce;
Acquérir et détenir des party dans

aucune autre compagnie dont les ob-
jets sont semblubles à ceux de lu
présente compagnie;
Rémunérer, avec le consentement

des actionnaires, aucune personne
ou corpuration pour services par elle
rendus, où à être rendus, en pluçsunt
ou aidant & placer, en garantissunc
lu souscription d'aucun nombre de
parts du capital de lu compagnie ou
les obligations ou autres valeurs de
la compagnie, où en rapport avec
l'organisation et ln formation de lu
compagnie, où lu conduite de ses af-

faires;
Tirer, faire, accepter, endosser, es-

compter, payer et émettre des bil-
lets promissoires, dex chèques, des
lettres de crédit, connaissements,
traites, débentures et autres docu-
ments négociables et transportables ;
bles ;
Prendre tous les moyens pour faire

connaître les produits de lu compa-
nie, tel qu'on le jugera convenable,
et spéciulement en annonçant dans
lex journaux, par circulaires, par l’a-
chat et l’expusition d'oeuvres d'art,
pur lu publication de livres et de
journaux périodiques;

Vendre, améliorer, gêrer, dévelop-
per, échanger, louer, céder, perfec-
tionner ou autrement disposer de la
totalité ou d'une partie de la pro-
priété et des obligations de la com-
pagnie, sous le nom de “Le Magasin
du l’eupte, Incorporated”, avec un
capital action de quarante neuf mille
plastres ($49,000.00) visé en quatre
cent quatre-vingt-dix (490) parts de
cent piastres ($100.00) chacune.
La principale place d'affaires de

In corporation, sera dans la cité de
Montréal. .
Daté du bureau du secrétaire de

la province, ce dix-huitième jour
d'août 1915,

.( C. J. SIMARD,

  
  

 Sous-secrétaire de la provimee
‘
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ARTHUR BRUNELLE
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MARCHANDS-TAILLEURS

Réparations, pressage 26, rue St-Inoques

et nettoyage. Montréal

 

Unejoûte qui sera mémorable

 

Rosedale se disent c
Les Ros fe National ici

les de battre
main

 

Le comité de crosse de l’A. A. dA.

Nationale a été sûrement bien ins-

piré en organisant cette joute pour

demain, car il a facilité le moyen de

s'amuser honnêtement à un grand

nombre petits cmployés de commer-

ce qui n'auralent pu laisser leur be-

sogne le samedi pour assister à cet-

te partie qui ne manquera pas d‘ê-

tre très intéressante.

A ce propos qu'il nous soit per-

mis de signaler le dévoucment que

certains vétérans du National por-

tent à notre Association. Le notal-

re Dumouchel à qui incombe la be-

sogne de recruter l’équipe deman-

dait récemment à “Mon Oncle” La-

moureux, quelles seraient ses con-

ditions pour jouer dans ces séries.

Voici la réponse qu'il recut de no-

tre vétéran: “Raoul, le National a

besoin de l'appui de tous les Cana-

diens-francais pour J’érection de

son “club-house” et bien mes con-

ditions sont que je jouerai sans ho-

noraires.” Voici unc réponse dont

tous les vrais amateurs se rappelle-

ront longtemps et qui fait honneur

au patriotisme de Lumoureux.

tels dévouements assurent au Na-

tionul pour l'avenir des directeurs;

dévouements dont 11 aura grande-

ment besoin pour mener son entre-

prise à bonne fin. De tels hommes

ne pourront faire autre chose que

de triompher demain.

Les Rosedale auront un club for-

midable sur le terrain. Kall et Fitz-

gerald seront sur l'alignement et no-

tre défense devra veiller de près ces

deux grands athlètes. Les ‘Foron-

toniens sont arrivés à Montréal ven-

dredi matin afin do se bien reposer

des fatigues du voyage avant de ren-

contrer le National.

Un grand nombre d'amateurs de

courses Américains qui sont actuel-

lémont à Montréal ont déjà retenu

des loges pour cette joute dont l'as-

sistance sera vraiment internationa- le.

  

C'est demain, le 19 septembre, que
De ia Ligue de la Cité jouera sa Jder-

vibre séance régulière, au pare Dé-
lcrimier. Pour l'occasion. elle a
mis au programme deux parties, qui
xaront dignes de clôturer la saison
présente.
La première joute -alignera les

clubs Mascotte et Lu Casquette. La
joute seru l’une des meilleures de
la saison, étant donné que les deux
clubs veulent terminer avec une vic-
toire. la Casquette, maintenant
qu'elle a mis la main sur Arthur Du-
chesnil, semble ne devoir plus per-
dre de partie, surtout la finale, à
laquelle tous ses partisans assiste-
ront.

La seconde partie mettra aux pri-
ses lès clubs Strachan et Indiens.
Ces derniers, afin de battre les Bou-
langers avaient fait des offres à
“Chlef” Bender, qui st, on 1 sait, un
sauvage; mais, l’ancienne étoile de
Connie Mack, des Athlétiques a ré-

Deux grandes joutes pour
demain

 

—

 

Duchesnll fera face aux Mascottes
 

pondu qu’il regrettait beaucoup d'a-
voir un engagement antérièur, qui
l'empêche de venir lancer contre
Strachan demain.
Ces deux parties auront une gran-

de portée sur le championnat. Adve-
nant la victoire des Mascotte et la
défaite des Strachan, les Mascotte
uuraient de belles chances d'arriver
champions, étant donné qu’ils ont
une couple de joutes nulles à re-
prendre.

Carmel continue à mener les frap-
peurs de la ligue avec 91; fl est
suivi de Brown, des Mascottes, avec
500. Mascotte a pris la tête des é-
quipes au bâton, avec 333, devan-
çant le National, qui a 318, tandis
que Strachan est troisième avec 311.
Le National est premier au champ
avec 922. La Casquette est seconde
avec 920, et les Mascotte suivent
avec 919 et Strachan avec 914. On
voit quelle lutte se font les clubs
de la ligue de la Cité.

 
 

Duchesnila fait sensation dans

la New England League

 

Duffy, gérant des Portland, est enthousi-

a asmé de Duchesnil

 

Lawrence. — Le club local de la

“New-England League” espérait

beaucoup de remporter le champion-
nat de Ia “New-England League”,
mais le club Portland est venu lui
couper l'herbe sous le pled.

Cepcridant les Lawrence “Boys”
sont heureux de voir que le cham-
pionnat est entre les mains du club

Portiand. Duffy, disent-fls, est un
gentleman et il avait une équipe

parfaite dans tous les départements.
Il est vrai que le club Portland n’a
pas atteint le pourcentage que le
club Lawrence a obtenu l'an der-
nier, car ce dernier avait gagné 84
parties et perdu 39.

Les fans de Portland doivent être
satisfaits des succès remportés par

leur club, car Portland n’a pas eu

de championnat depuis 1901.
Duffy est surtout orgueilleux du

succès remporté dans le départe-

ment des lanceurs. Duchesnil en-

tre autres, à été le grand facteur

du championnat, et cette jeune étoi-

le à fait sensation ici dans la “New-

England League”. Les nouveaux

champions doivent une large part

de leurs succès à ce Canadien-Fran-

cals, s’îÎls ont remporté la palme

dans cette ligue.

Nous savons de source certaine

ici que Duchesnil ne jouera pas pour

le club Portland l'an prochain, car

il portera probablement l’uniforme

des Boston Braves lorsque la saison de 1916 s'ouvrira.

 

Edouard Fabre courra dix
milles

 

Le Club Richmond a
course de dix milles sur le terrain

communément appelé ter-
du Grand-Tronc, samedi le

Henri,
rain

l'intention de faire une
de St-

26 courant

 

Le Club Richmond répondant au

désir des nombreux admirateurs de

Monsieur Edouard Fabre, champion

de l'univers des marathons, va faire

une course ouverte de 10 milles aux

amateurs de la Province de Québéc.

A cette occasion le club mettra aux

prises les meilleurs coureurs à lon-

gue distances. Messiéurs Martineau,

Lefebvre, Lalonde, Laurier et Gi-

beau ont promis de courir à côté du

champion.

Les organisateurs de cette cour-

se compte sur les coureurs ct le

public pour supporter les cfforts dé-

ployés par les officiers du ‘club pour

encourager ici le sport sl passton-

nant de Ia course.
Cette course est sanstionnée par

I'. A. A., du Canada. Les entrées
des coureurs seront gratis. 10 ma-
gnifiques prix seront décernés aux

vainqueurs. Aucune inscription ne

sera reque après le 22 septembre,

adressée à Monsieur E. Hurtubise,

8370 Notre-Dame Ouest.

 

 

Les quilles à
 

Le club de quilles de l'Association

de La Casquette dont on n déjà en-

tendu parler, décidé de rouvrir ses

portes lundi prochain.

On est actuellement à complêter

certains travaux de réparation aux

allées de façon à les mettre dans la

meilleure condition possible. Il y a

en peu de changement dans la for-

mation du comité et la direction de

cette importante section de l’Asso-

ciation a été confiée de nouveau,

cette année, à M. A. 1. Vallerand

qui ne s'est ménagé en rien pour
assurer le succès de cette section,

l'année dernière, et qui a si bien su

la Casquette

conduire son équipe au champion-

nat.
Dès la réouverture, une équipe

sera incessamment choisie et elle

aura ses soirs de pratique en vue

dez vrochains tournois.

Plusieurs nouveaux membres

sont cntrés dans l'Assaclation de-

puis quelque temps, ils prendront

donc avis de la réouverture des
quilles à La Casquette et nul doute

que tous les fervents du “Bowling”

de la saison passée se retrouveront
là, cette année, et que tous rivalise-
ront pour les grosses parties sur
Ges allées entièrement restaurées.

 

Les RedSoxsontconvaincusde

remporter le championnat

 

Les succès qu’ils ont remportés à l'étranger
sont pour

chances
beaucoup dans leurs

de succès

 

Boston. — Bill Carrigan, gérant
Ces Moston “Red Sox” «st mainte-
nant convaincu que won club rom.
portera le champicnnat de la ligue
sméricaine. 11 cra'suait les “ri-
gers” mais le jour (‘I ces dernier:
Juront  baisser pavillon devant le
ctub St-Louis, il éta.t assuré du su--
cé: de son club.
Les futurs champiors sont main-

tenant revenus ici et les parties
qu'ils ont encore A jouer auront
presque toutes lieu ici.

Jack Barry des Boston a fait sen-
sation durant toute ln série de jou-
tes qui ont été jouéés à Philadel-
phie. Les fans de cette ville sa-
valent que Barry était une étoile
lorsqu'il occupait la position de
short-stop, mais ils n'auraient ja-
mais cru que Barry aurait rempli sa
charge aussi avantageusement.

LE BOSTON BRAVES

Les Braves sont mainténant en
deuxidme position et feront tout en
leur pouvoir pour remporter la pal-
me. Il est vrai qu’ils joueront sur

Petits Placements
vous Waves en mains que des

lquez-vous à vous

  

terrains étrangers jusqu’à la fin du
mois, mais comme tous leurs jou-
eurs sont animés du désir de rem-
porter le championnat, ils seront
certainement chanceux durant leur
long voyage.

Les champions de l'an dernier at-
tirent de grandes foules à leur nou-
veau terrain et les écus pleuvent
tant quon en veut.

Si les Braves n’ont pas de mal-
chance, nous serlons des moins sur-
pris ici de les voir triompher car
tous ses membres ont à coeur de ré-
péter leur exploit de l’an dernier,
c’est-à-dire de monter les degrés de
l'échelle dans les deux derniers
mois de la saison.

 

 

L’ opinion de Mas-
terson

New-York. — Bat Masterson, le
chroniqueur de la boxe au New York
Telegraph, ne s'est pas du tout géné
pour déclarer que la dernière ba-
taille Gibbons-MacFarland a été d'un
chiqué de premier ordre. D'après
lui toute Vaffaire a été arrangée A
I'avance et Gibbons s'est bien gardé
au cours de la bataille de frapper
son rival d'une façon dangereuse.
M. Harvey, le secrétaire de la Com-
mission de Boxe, lui aussi, déclare
que jamais il n'avait été témoin d'un
“fake” aussi bien organisé. Le ré-
sultat de cette bataille a mécontén-
té tous les vrais amateurs qui s'y
connaissent en matière de boxe. D'a-
près M. Harvey, l'arbitre Billy Joh
est aussi coupable que les deux
boxeurs d’avoir toléré que l’on trompe aussi éffrontément le pu-

blic.

 

Leurs réves se

Chicago, — Nous nous étions ré-
jouis trop tôt ici. Les partisans des
deux clubs locaux espéraient être
témoins des séries mondiales mais
ils s'aperçoivent aujourd'hui que
leurs rêves se sont évanouis.

MN y a quelques temps, lés White
Sox ect els Cubs avaient de grandes
chances, de remporter chacun de leur
côté le championnat de leur ligue
respective, mais les choses ont bien
changé depuis ce temps, car les Whi-
te Sox n'ont pas été capables de se
ténir à l'égalité des Boston et des
Tigers et les Cubs ont dû baisser
pavillon devant les Philadelphie,
les Brooklyn et les Boston “Bra-
ves”,
Pour la position de premier but,

les Sox ont essayé quatre de leurs
hommes: Briéf, Fournier, Daly et
John Collins. Brief jouait blen au
champ mais ne pouvait frapper ;
Fournier a u nbon pourcentage au
bâton, mais d’un autre côté, jouait
trs mal au champ.
Au troisième but, non moins d'une

douzaine de joueurs ont fait leur
apparition et ce n’est que dejpuis un  

Les ‘ Fans” de Chicago s’é-
taient réjouis trop tôt

 

sont évanouis
 

mois environ qu'un joueur joue cet-
te position régulièrement.
Dans le champ, l'on a fait plu-

sieurs changements aussi. L'on
commença la saison avec Collins,
Felsh et Quinlan et aujourd’hui,
Jackson, Murphy, Leibold ont char-
ge de ce département.
Comment voulez-vous qu’un club

devienne champion alors que de
tels changements sont exécutés? Et
ceci a duré toute la saison car ce
n'est que depuis un mois que l’équi-
pe est assez regulière.
Charlie Somers des Cleveland a

bien fait lorsqu'il s’est débarrassé
de Joe Jackson pour recevoir en re-
tour de l'argent, et les joueurs Roth
et Klepfer. Le premier sera d’un
grand appui pour les “Naps”, car
Roth est reconnu commé étant le
meilleur “pinch-hitter” de la ligue
Américaine.

Certes Jackson sera d'un grand
appui pour les Sox l’an prochain,
car il aura Fournier pour l'encoura-
ger, mais Roth sera encore plus
utile aux Cleveland qu’il né l’a ja-
mais été pour aucun autre club.

 
 

C'est nujourd'hui: à St-Lau-
rent que s'ouvrira le premier meet-
ing de courses du Jockey Club Back
River dont la piste est complète-
ment installée et sera un autre or-
nement pour le turf canadien. Le
gérant Henshall a déclaré hier aux
journaux que tout sera prêt
de sorte que les amateurs
peuvent être assurés que rien ne
retardern le succès de la première
réunion. M. Martin Nathanson a pu-
blié hier la liste des turfmen qui
ont accepté avec empressement de
faire flotter leurs couleurs à St-
Laurent ou pour micux dire la nou-
velle piste Mont-Royal. Cette lis-
te comprend les noms de 60 des éle-
veurs les mieux conuns du Canada
et plusicurs viendront s'ajouter à ce
nombre d'ici 1a fin de cette semaine.
L'écurie Yarrow Brae qui n'est au-
tre que celle de M. Guy Redwell,
sera représentée par 14 chevaux ;
M. Hill fera démarrer dix-sept de
ses représentants et celles d Hu-
ghie McCarren, de Sir Rodolphe
Forgét, etc, seront toutes au départ
dans les différentes épreuves au pro-
gramme. Voici la liste des écuries

La ville des Trois-Rivières sera
témoin d'un évènement sportif des
plus intéressants demain après-mi-
di
Les organisateurs de cette fête se

sont assuré le concours d'athlètes
de valeur et un succès complet est
certain.

Ainsi nous verrons les champions
de la course à pleds, en bicycle,
lanceurs de poids, etc, tel que, Fa-
bre, Hébert, Clouctte et autres mem-
bres de nos associations canadien-
nes.
De toutes les partiés de la pro-

vince viendront de nombreux con-

 

Samedià Saint-Laurent
 

et le nombre de représentants pour
lesquels ils ont retenu de l’étable-
ment:

McKinney 2, W. C. Capps 2, C. N.
Freeman 2, C. R. Bryson 4, N. K.
Beal 4, A. J.‘Parr 1, W. H, Frey 2,
G. H. Day 4, J. U. Strode 6, D. Hill
17, N. L. Fitzgerald 12, Barrow Bra-
re Stable 14, F. H. Kessinger 3, M.
Jucobson 2, M. Cahill 4, J White 1,
Mulhoolland 1, J. J. Coacter 2, G.
Lyons 1, Dr Hanley 4, J. Hoskins 1,
R. V. Haymaker 2, G. W. Scott 3,
W. C. Scullyl, A. Worley 1, A. A.
Cregg 3, J. H. McCarren 11, T. Le-
duc 1, F. J. Crawford 3, P. F. Glass
1, J. C. Hansen 2, A. Berry 1, Aléx-
andra Stable 7, J. Green 4, Ecurie
Charlevoix 4, N. W. Burkhart 1 C.
C. Capps, 2, H. Herdell 3, S. Polk
4, C. Bogan 2, W. Carr 1, J. Ro-
bertson 2 F. Dwyer 4, J. J. Finne-
gan 1, J. J. McCafferty 3, P. J. Hiles
, W. G. Wageron 2, J. D. Misick 3,
C. B. Marlman 3, W. Suggs 4, W. H.
Fizer 4, W. F. Fine 4, O. Rice 6, C.
K. Allan 3, M. Gorman 2, B. Mar-
quette 11, T. J. Elward 3, J. Hagger-

ty 2, E. Moore 11.

Le sport aux Trois-Riviéres
 

currents, et l'occasion d’un régal
s'annonce magnifique pour les ama-
teurs de bon sport.
Le club Laviolette, organisateur

de la fête rencontrera ce jour là le
Club Athlétique sous la gérance
d'Alphonse Fabre, dans une partie
de baseball: la rencontre de ces
deux clubs de premier ordré devrait
attirer beaucoup de leurs amis.

Le Laviolette invite aussi de la
manière la plus cordiale tous les
membres de nos associations sporti-
ves à faire le voyage et leur promet
des émotions dont tous garderont un
agréable souvenir.

 

Bon promoteur

 

New-York, — L'influence considé-
rable que feu James E. Sullivan ex-
erçait sur les sports amateurs, aux
Etats-Unis, commence à faire sen-
tir son absence. Cet expert était
reconnu comme le plus grand agent
de publicité sportive et grâce à ses
relations avec tous les journaux,
l'amateurisme eut sa place dans tou-
tes les chroniques importantes d’A-
mérique. Mainténant qu’il est mort,
l’amateurisme semble rélégué à l’ar-
rière-plan et tous les athlètes se
plaignent de ne pas voir leurs per-
formances mentionées avec Vim-
portance qu’elles méritent. L'A. A.
U., songe déjà à retenir les services
d’un publiciste professionnel pour
pousser les choses de l'avant.

————o

Une bonne exhibition
 

Toronto. — Tom Flanagan est de
retour déNew-York où 11 a assisté
en compagnie de quelques amis de
cette ville à la baaille McFarland-
Gibbons. D'après Tom qui s’y con-
naît en matière de boxe, ce fut une
très belle exhibition qui fut toutefois
loin d'être un combat de boxe. Ce
fut d’après Flanagan un grand suc-
cès financier et la part de la Com-
mission de Boxe de l'Etat de New-
York a atteint le chiffre de $26,500.
La rencontre ne fut pas un “fake”,
mais les deux boxeurs mendrent les
choses de façon & gagner leur sa-
laire et rien de plus. D’après Fla-
nagan, MacFarland s’est montré de
beaucoup supérieur à Gibbons et l'aurait sûrement défait si la batail-
le eut été sérieuse.

Lasaison de la N.H.A.

Ottawa. — La prochaine saison de
hockey de la N. H. A, ne verra pro-
bablement pas de changements dans
le circuit, mais il plus que pro-
bable que la ville de Toronto sera
représentée seulement par une équi-
pe. Le président Date des Ottawa
est davis que la N. H. A., devrait
continuer avec le même nombre de
clubs que l’an dernier afin de four-
nir l'occasion à une ligue rivale de
se former. Les clubs de la N. H. A,
ont encore vraisemblablement une
peur bleue de voir le National pren-
dre les devants pour organiser une
ligue rivale.

 

 

—

Le “gambling” au

baseball

Les preneurs an livre opèrent mains

tenant sur le terrain des Braves

 

Boston. — Le “gambling” est A

l’état florissant au terrain des Bra-
ves. Malgré tous les efforts de la

police pour mettre fin à ce galima-
tlas les preneurs au livre opèrent

comme aux plus beaux jours des

pistes de courses. Ces spéculateurs
ne refusent rien et acceptent des pa-
ris sur un base hit et sur la cou-

leur des cheveux de l’arbitre. La
direction du club vient de faire un
autre appel au chef de police pour

qu’il mette fin à ce désordre que
les lois de l'Etat condamnent séva- rement.

SAMEDI, 16 SEPTEMBRE 1915

 

New-York. — Le “Times’ de Ro-
chester, N.-Y., publiait récemment
ce qui suit:

“Il paraît qu’un certain Marquis
auteur de règlements pour la boxe—
règlements qui portent encore son
nom—n’était pas peu querelleur,
dans sa jeunesse, et aimait fort à
se battre en duel, mais il perdi sa
flèvre des combats après une cer-
taine rencontre qu’il eut avec un
fils de la verte Erin.
‘Le Marquis et l’Irlandais, ce der-

nier était propriétaire de chevaux de
courses, eurent un beau jour une
altercation. Comme on le conçoit,
Pat fut défié en duel, il accepta et
le jour suivant, le 10 juin 170, fut
choisi comme jour de combat. La
puire se battait au pistolet.
“Le Marquis qui était alors connu

sous le nom d”“‘Earl of March”, ar-
riva le premier sur le terrain de la
rencontre. L'Irlandais survint quel-
ques minutés plus tard avec plu-

Chicago. — D'ordinaire, un cham-
pion qui perd son titre ne le recon-

dant pas rare de voir un pugiliste
battre, et de façon décisive, son
vainqueur de la veille.
Vers 1890, nous avions à Chicago,

un boxeur du nom de George Kil-
wan, et qui était une tellé énigme
pour les critiques que je le dénom-
mai “Le Mystère”, si bien que le
nom lui resta même après sa retrali-
te de l'arène.
I était garcon, dans un des prin-

cipaux clubs de la ville, et se mit
accidentellement à faire de la boxe,
Harry Gilmore, je crois, étant le
premier à lui faire croire qu’il pou-
vait se battre. George était bien
bâti et éndurant, mais il ne possé-
dait que les éléments du pugilat.
Malgré cela, cependant, il fit très
bien, dès le début, et triompha de
tous les hommes de sa classe (celle
des poids-légers) en ville.
Kirwan se battait en se faisant al-
ler les bras comme une hélice. Il
faisait les plus laides grimaces et
avec cela se livrait à des contor-
sions qui amusaient les gens et dé-
concertaient son adversaire. Ce-
lui-ci le frappait blen, mais George
ne s’occupait pas de ce qu’il encais-
sait, et il finissait toujours par ga-
gner. La vérité est qu’il était si en-
durant que celui qu’il rencontrait
s'exténuait et perdait. Bref, il se
distingua tant quil conserva son
style, mais du moment qu'on lui en-
seigna à être habile il se fit battre.
Au nombre de ceux qui lui firent

mordre la poussière se trouva Jack
Moffat, alors tout jeune. Il devint
plus tard un des meilleurs poids-
moyens du pays, et aujourd’hui, il

 

Le Big Four du Rugby

Les clubs de rugby du Big Four se
préparent déjà à leur saison pro-
chaine avec une activité qui démon-
tre que la guerre n'a aucunement
tué leur enthousiasme. Les Tigers
de Hamilton ont leur équipe com-
plète sur le terrain, les Argonauts
ont élu leurs officiers hier et les
Montréal sont à la recherche d'un
bon instructeur avant de commercer
le recrutement dé leur club. Quant
aux Otawa, ils prétendent que le
matériel ne leur fait aucunement
défaut et que leur club sera plus
fort que jamais.

 

 

Un vol bien organisé

Les loteries sur le baseball volent

95 pour cent de ceux qui les en-

couragent aux Etats-Unis

New-York. — Une enquête cou-
vrant tout le pays au sujet des lote-
ries de baseball, vient de révéler
que 95 pour cent d'entre elles vo-
lent les gens, et que ceux qui les
dirigent ‘’empochent,”’ chaque semai-
ne, l'énorme somme d’un million de
dollars.
Chaque loterie publie une liste

hebdomadaire des “gagnants,” mais
dans nombre de cas, il a été trouvé
que la plupart des noms donnés sont
faux.
Les autres sont bien ceux de per-

sonnes en chair et en os, comme
vous et moi, mais elles n'ont jamais
obtenu un sou de la loterie, pour
la bonne raison qu'ellles n'y ont ja-
mais tenté fortune.
Un estimé conservateur nous mon-

tre que 50 grandes loteries au nioins
sont en opération. Et les affaires
marchent parce qu’il n'y a rien qui
réussit comme le “barnum,” et qu'un
gogo naît à chaque minute. Quel-
ques-unes de ces loteries reçoivent
plus de $100.000 chacune, par semal-
ne, et en autant qu’on a pu l’appren-
dre, n'en donnent que quelques mil-
liers comme prix, malgré cependant,
que leurs’ listes indiquent qu’elles
distribuent 90 pour cent de leurs re-
cettes. Aussi celui qui espère ga-
gner quelque chose avec elles a-t-il
autant de chances que de recevoir
de l'intérêt pour un $5 en or qu'il
jetterait à la mer.

 

Commentaires
exacts

New-York, 13. — Tommy Murphy,
le meneur vétéran et propriétaire de
chevaux de course, acheta, l'hiver
derniér, au prix de $30,000, un trot-
teur du nom de “Peter Scott”, 2.05
1-2, qui, à l'âge de 3 ans, en 1913,
avait été vendu également pour $30,-

“Murphy doit être à perdre la
raison”, déclara-t-on, chez les soi-
disant connaisseurs. “Peter Scott”
ne vaut pas $30,000 et n’approche
même pas ce prix. Tommy s'est
fait jouer, et jouer les yeux ou-
verts.”
Murphy, lorsqu'il apprit la chose,

se contenta de sourire. Il inscrivait
son coursier pour autant de courses
qu’il le put, dans le Grand Circuit,
ét Peter Scott, aujourd'hui. lui a
rapporté près de $15,000 — et il lui
reste encore à remplir neuf ou dix
engagements.

Si le fameux trotteur continue,
d'ici aux premières neiges à gagner
comme il l'a fait, 11 rapportera dans
les environs de $21,000 à son pro-
priétaire, de plus il est encore bon
pour trois ou quatre autres années,
sur les pistes. Est-ce que Murphy perd son bon
sens?

quiert jamais, mais il n’est cépen- |

0.

————

. Un peu d'histoire
 

Cette dernière fu déposée devant le
marquis, et il put lire, sur une pla-
que qui y avait été clouée, ce qui
suit: Ca
“James Douglas, “Earl of March”,

né le 15 novembre 1725, décédé le 10
juin 1750."
“Que signifie cela, monsieur?” de-

manda le marquis,

“Bien, je vais vous dire, répondit

et comme nous nous battrons, dans
un instant, j'ai pensé que ce serait
une bonne chose de faire apporter
une tombe afin de vous y mettre, dès
que vous serez tombé, pour empê-
cher que vous soyez éclaboussé de
sung.”
La vue de la tombe et les paroles

de son adversaire firent perdre tout
sang-froid au Marquis, il fit des ex-
cuses à celui qu'il avait offensé et
H n'y eut pas de duel. 
 

 

Des reminiscences
 

“est détective et père d’une nombreu-
se famille.
Ce fut toutefois Moffat qui perdit

,le premier. Etant d'avis, cependant,
qu’il pouvait battre Kirwan, il de-
manda un autre match, l'obtint et
gagna par un K. O., en 4 rondes.
C'est à la Hanon Handball Court,
avenue Kedzie, que la rencontre eut
lieu. n terrible coup de droite à
la mâchoire eut raison de “The Mys-
tery” et quand il revint à lui, 11 dé-
clara que “Moffat” était trop gros
pour luf, ce qui était vrai.

C'est à partir de ce moment que
Jack commenca à briller, et l'au-
tre à baisser. Néanmoins, Kirwan,
en 1897, l'anée de son 2e match avec
Moffat, gagna plusieurs importants
assauts.

 

AVIS

Dr J. 0 LAMBERT, Limitée.

Avis est donné au publie qu’en
vertu de la première partie du cha-
pitre 79 des Statuts revisés du Ca-
nada, 1906, désigné Loi des compa-
finies, il a été délivré, sous le sceau
du Secrétaire d’Etat du Canada, des
lettres patentes en date du 28e jour
d'uoût, 1915, constituant en corpora-
tion Alphonse Edmond Provost, né-
gociant en gros de la cité d'Ottawa,
dans la province d'Ontario;: Joseph
Ethier, Albert Hudon, négociants en
gros, Adalbert Gauvreaw, pharma-
cien-chimiste et Fernando Roisvert,
industriel, ces quatre derniers de la
cité de Montréal, dans Ja province
de Québec, pour les fins aulvantes:

(a) Manufacturer, produire, ache-
ter et vendre, importer et exporter
en gros et en détail toutes sortes
de produits chimiques et pharmaceu-
tiques, drogues et médecines breve-
tées (Proprietary medicines and ar-
ticles), ainsi que les matières pre-
mières sy rapportant, ainsi que
toutes machines, outils et acces-
soires employés dans leurs fabrica-
tion et vente;

(b) Employer tout moyen jugé
nécessaire comme moyen d'annonce
et de publicité pour les fins du com-
merce et des affaires de la compa-
gnie;

(e) Généralement acheter et ven-
dre, louer ou autrement acquérir.
soit comme principaux ou comme
agents, tous effets, denrées et mar-
chandises et tous bien mobiliers et
immobiliers, et en disposer par vente
on autrement;

(d) Importer et exporter, manu-
facturer, acheter, vendre, faire le
commerce de tous effets, articles,
marchandises, propriétés mobilières
et immobilières ;

(e) Faire affaires comme agents,
dépositaires, commissaires et agents
de publicité et autrement;

(f) Acquérir en tout ou en partie
les hiens meubles et immeubles de
toute compagnie, société ou person-
ne faisant des affaires semblables,
et prendre à charge tous les engage-
ments ef toutes les responsabilités
de telle compagnie, société ou per-
sounes

(g) Placer les argents dont la
compagnie n'aura pas un besoin im-

toute garantie qui sera jugée conve-
nable; prêter et faire arrangements
jugés nécessaires pour garantir les
obligations de la compagnie et de
toute personne faisant affaires avec
In compagnie;

‘(h) Vendre, louer ou autrement
céder en tout ou en partie le com-
merce de la compagnie à tonte com-
pagnie ou personse, et prendre en
paiement des actions, débentures ou
autres garanties dans toute autre
compagnie, et acquérir, posséder ct
transporter toutes actions on autres
garanties dans toute compagnie ov
corporation faisant des affaires
semblables, nonobstant les disposi-
tions de l’article 44 de ls Lot des
compagnies;

(i) Faire tous arrangements rela-
tifs à l'acquisition, à la vente ou au
lonage de brevets d'invention, mar-
ques de commerce, licences ou au-
tres privilèges semblables:
J (3) Avec le consentement des ac-
tionnaires, émettre des actions, des
bons ou autres garanties de la com-
pagnie pour payer les services ren-
dus, ouvrages faits, ou le prix de
toutes marchandises, meublen et im-
meubles, et droits acquis par la
compagnie ainsi qu’il sera jugé à
propos et en particulier émettre
comme actions entièrement payées
des actions de la compagnie etles
donner en paiement pour toutes
detten et obligations de ls compa-
gnie, pourvu que ces actions soient
émises avec l'approbation des ac-
tionnaires ;

(k) Faire tonten Autres choses né-
cessaires pour les fins de la compa-
gnie.

Ta compagnie exercera son indus-
trie par tout le Canada et ailleurs,
sous le nom de “Dr J. O. Lambert,
Limitée”, avec un capital-actions de
deux cent cinquante mille dollars,
divisé en 2,500 actions de cent dol-
lars chacune, et le principal Hen
d'affaires de la dite compagnie se-

province de Québee.

.

. . .
Daté du bureau du Secrétaire

d'Etat du Canada, ce 31e jour d'aofit
1915.

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Etat.
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sieurs hommes portant une tombe. |;

Put. Je fais mouche à chaque coup,|

médint de toute manière et sur|

 

_ L'ACTUALITÉSPORTIVE

 

 

Lisez “‘l’Autorité” afin
de connaitre les derniè=
res nouvelles sportives.
 

National
e

succès de la semaine prochaine
tre théûtre national paraît tout

assuré. En effet, malgré la chaleur
torride de la semaine deriière, on a
fait salle comble et comme le Pro-
phête nous prédit du temps frais
l'on verra affluer nos dillettantes
pour applaudir d'excellente troupe
Julien Daoust dans “Le train No 6”,
Un des drames les plus émouvants
de la langue française,

Théâtre

 

Le

Theatre National Francais -

Ce chef-d'oeuvre de l'art druma-
tique intéresse dès le premier acte
et l’action empoigne et ne se ralen-
tit pas un instant, L'Autorité en-
gage ses lecteurs à aller entendre
ce beau drame moral.
Mme Bella Ouellette, artiste

consciencieuse et qui ne compte plus
ses admirateurs du beau et du bon,
tiendra le premier rôle, soutenue
par toute la troupe Daoust, Mme De-
voyod, notre ami lamel, ete, bref
ce sera un événement artistique que
“Le train No 6” (en 5 netes et 8 tu-
bleaux) au Théitre National,

  

Semaine du 20 Septembre 1915
LE Guaso Drame EnouvANT

Letrain
Tnoure JULiEN Daousr

No 6-5 Actes
Prix PoruULAIRES

   

  

     

 

   

J. H. HARTE,
216, Laurier Ouest

‘Gervais & Frere
71, Cherrier

   

A. D. QUINTIN,

P. DEMITRE,
4187, Ste-Oatherine Ouest

  

   
  

5140, Sherbrooke Ouest

PAUZE & GOHIER
MARCHANDS DE BOIS, GROS ET DETAIL.

1822 Céte-des-Neiges, Montréal

Nous vendons toutes sortes de bois, brut et préparé,
mais nous faisons une spécialité de pin rouge et cèdre

rouge de la Colombie Anglaise.

Bardeaux et bois spéciaux pour finition intérieure,
poteaux, colonnes pour verandahs, etc.

Portes en pin blanc à bonne condition.

2000 châssis pour couches-chaudes à 90 cts chaque.

Pour informations, écrivez, téléphonez ou télégraphiez. 
The StrathconaFire Insurance Co.

Assurance contre les incendies

Capital autorisé . . .
Dépôt au Gouvernement Provincial

$500,000
50,000

SURPLUS AUX PORTEURS DE
POLICES y compris la réserve
de Ré-assurance sur primes en
foros(Governmant Standard) . 321,217.04

AA.MONDOU, M.P.
Président.

P. J. PERRIN,
Géraut

EDIFICE

J. H. OLIVER. N.P.,
Vice-Président

J. MARCHAND,
Set. -Trésorier

VERSAILLES
90, RUE ST-JACQUES

BELL TEL. MAIN 7844 MONTREAL

MONTREAL TRAMWAYS CO.
Meraire du service suburbain 1914-15

LACHINE
Du Boreau de Pacte. min.

min,
min,
min.
min.
min.
min.

. De Lachine.

Service
Service
Service
Service
Service
Service
Service
Service de
Rervice de . pv
Extra last car at

a.m.
am,
pm.
pm.
a.m,
am,
am.
pm,

p.m.
minuit
a.m.
a.m.
p.m.
p.m.
a.m.

P
P
D
P
P
D
S
P

>Lm,
12.50 a.m,

SAULT AU RECOLLET ET NT-VINCENT DE PAUL
De larue Se-Denie à
M-Viacent de Paul. uerain.

min.
min.
min.

Char
De M-Viecont de

Dents.

30
Char de Henderson A la

Service
Service
Service
Service
Service

Char pour Henderson neulement . . . . . .
pour St-Vincent de Pau) , . . . , .
Past 15 min. Service

min. Service
min. Service
min. Service
min. Service
rue St-Denis

de
de
de
de
de

5.45
8.00
4.00
7.00
8.00

a.m, A 8.00
am. A 4.00
pm, A 7.00
pm A 8.00
b.m à 11.30
12.00 a.m,
12.40 a.m.

5.45 am A 8.30
8.30 am. A 4.30
4.30
7.30
8.30

Char de St-Vincent à Ia rue St-Denin _ !

CARTIERVILLE
Me Snewden Jet.

Ne Cartierville,

20 min. Service de
40 min. Service de
20 min. Service de
40 min. Rervice de

8.20
10.40
5,40

11.00

DE LA MONTAGNE
Del'Ave de Pare
et Mont-|

De l'Ave Vitara.
De I'Ave Victoria

à Ssouden.

60 min. Sservice de

20 min. Service de
20 min. Service de

10 min. Service de
LIL

8.60

5.00 minuit

TETRAULTVILLE
15 min. Rervice de
30 min, Service de
15 min. Service de

min. Service de

a.m..00
.00 3 . .m.
.30 5
.60

pm.
p.m.

AUX TREMBLES

heh
Lena,

Service de
Service de 9.00
Service de 3.30

Service de 11.00

5.00 a.m.
p.m.

p.m.
pm.
a.m.

Service de 7.00  

 

 

  

 
  

 

  

 

  
  

    

  

 

  

  

  

  

  
   
  
  

  

 

  

 

  
  
  

  

  

 

  

    

 

  
  
  

 

  

 

  

  


